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PREAMBULE 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜΣ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ /ŜǊŜƎΣ afin 
de réaliser le ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǘ Ł ƧƻǳǊ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜs 
de la commune en matière de traitement des eaux usées. Le réseau présente de manière générale une sensibilité aux 
précipitations et un net accroissement de la population. 

 

Le présent document constitue le ƳŞƳƻƛǊŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ du schéma directeur Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif des eaux usées de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume. 

Il justifie ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ Υ 

¶ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ La nécessité ou non de faire évoluer le système d'assainissement collectif (réseau et station d'épuration ) existant. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 du code général des collectivités territoriales, ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Provence Verte doit délimiter : 

¶ Les zones d'assainissement collectif où elle est tenue d'assurer la collecte des eaux usées domestiques, le stockage, 
l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées, 

¶ Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elle est seulement tenue, afin de protéger la salubrité 
publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elle le décide, leur entretien. 

 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ peut-şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ peut-şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ǉǳōƭƛc 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Le terme « ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ η Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řǳ ǘŜǊƳŜ ζ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ηΦ 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ collectif constitue un système de traitement des eaux usées à part entière, et doit se composer pour les 
systèmes inférieurs à 1,2 kg DBO5/j (20 équivalents habitants) : 

¶ 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ prétraitement (fosses toutes eaux généralement), 

¶ 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩépuration ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǇǇƻǊǘ όŦƛƭǘǊŜ 
Ł ǎŀōƭŜΣ ŦƛƭǘǊŜ Ł ȊŞƻƭƛǘŜΧύΣ 

¶ 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩévacuation ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭƛǘǎ ŦƛƭǘǊŀƴǘǎ ƻǳ ǘŜǊǘǊŜǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 



Communauté d'Agglomération de la Provence Verteς {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

 

 2023-CT-000133 Mémoire justificatif du zonage de 
l'assainissement 

Page 7 sur 112 

 

A. CONTEXTE 
RÉGLEMENTAIRE 
 



Communauté d'Agglomération de la Provence Verteς {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

 

 2023-CT-000133 Mémoire justificatif du zonage de 
l'assainissement 

Page 8 sur 112 

 

A.I. DECLbL¢Lhb 59 [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ bhb 
COLLECTIF

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞǎƛƎƴŜ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ǘƻǳǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Il ne 
correspond pas à une technique de traitement, mais dépend uniquement de la personne qui ƴΩŀǎǎǳǊŜ le financement et 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

¶ Privé = assainissement non collectif, 

¶ Public = assainissement collectif. 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ ǳǎƛƴŜǎΣ ƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎΧ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό[ƛǘǎ CƛƭǘǊŀƴǘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǊƻǎŜŀǳȄΣ ƭits 
ōŀŎǘŞǊƛŜƴǎΣ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎΧύ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
collectivité. ! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 
Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƛ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎurée 
par une collectivité.  
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A.II. [9 ½hb!D9 59 [Ω!{{!LbL{{9a9b¢

A.II.1. Obligations des collectivités 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 du code général des collectivités territoriales, les collectivités doivent délimiter après 
enquête publique : 

¶ Les zones d'assainissement collectif où la collectivité est tenue d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le 
stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées, 

¶ Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la salubrité 
publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le décident, leur entretien.  

En ce qui concerne les eaux de ruissellement, les collectivités doivent délimiter : 

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ 
ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

¶ Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations de stockage éventuel, et en tant que de besoin, le traitement 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴǳƛǊŜ 
ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнннп-7 du code général des collectivités, « peuvent être placées en zones d'assainissement non collectif les 
parties du territoire d'une commune dans lesquelles l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne se justifie pas, soit 
parce qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement et la salubrité publique, soit parce que son coût serait excessif. 
» 

En ce qui concerne les eaux de ruissellement, les collectivités doivent délimiter : 

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ 
ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

¶ Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations de stockage éventuel, et en tant que de besoin, le traitement 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴǳƛǊŜ 
ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Ce rapport ne concerne pas les eaux de ruissellement. 

A.II.2. Enquête publique du zonage 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнннп-8 du code général des collectivités, « l'enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées 
aux 1° et 2° de l'article L. 2224-10 est conduite par le maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, dans les formes prévues par les articles R. 123-6 à R. 123-23 du code dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнннп-9 du code général des collectivités, « le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des 
zones d'assainissement de la commune, faisant apparaître les agglomérations d'assainissement comprises dans le périmètre du 
zonage, ainsi qu'une notice justifiant le zonage envisagé. »  
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A.II.3. Planification des travaux 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment 
ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇǘƛƻƴΦ !ǳŎǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜǎǘ 
fixée. 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ Lƭ ƴŜ ŎǊŞŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƴŜ ŦƛƎŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ 

Ceci entraîne plusieurs conséquences : 

¶ En délimitant les zones, la collectivité ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴƛ Ł ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
existants, 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘƻƴƴŞŜΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Υ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
fonctionnement, 

¶ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΣ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł 
moyen terme peuvent amener la collectivité à basculer certaines zones en assainissement collectif. Si cela entraîne 
ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƳşƳŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǳƛǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ 

¶ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ collectivité mette en place un service 
de contrôle et éventuellement d'entretien des installations, même si le zonage constitue un préalable logique. 

 

Il faut toutefois veiller à assurer une bonne information de la population pour éviter tout malentendu sur ces divers points : 
nécessité de disposer d'un système d'assainissement non collectif dès lors qu'il n'y a pas de réseau. Le classement en zone 
d'assainissement collectif ne constitue pas un engagement de la collectivité à réaliser des travaux à court terme. 

 

A.II.4. Obligations de raccordement des particuliers 

L'article L. 1331-1 du Code de la santé publique « rend obligatoire le raccordement des habitations aux égouts disposés pour 
recevoir les eaux usées domestiques dans un délai de deux ans après leur mise en service. » 

Les travaux de raccordement, y compris ceux concernant le branchement sous domaine public, sont à la charge des 
propriétaires. Si le propriétaire ne s'est pas conformé à ces obligations, la collectivité peut, après mise en demeure, procéder 
d'office et aux frais du propriétaire aux travaux indispensables (Code de la santé publique, art. L. 1331-6). L'article L. 1331-1 du 
code de la santé publique permet à la collectivité de décider de percevoir auprès des propriétaires des immeubles raccordables 
une somme équivalente à la redevance instituée en application de l'article L. 2224-12 du Code général des collectivités 
territoriales, entre la mise en service de l'égout et le raccordement de l'immeuble ou l'expiration du délai accordé pour le 
raccordement. Le propriétaire qui ne respecte pas l'ensemble de ces obligations est astreint au paiement d'une somme au moins 
équivalente à la redevance qu'il aurait payée si son immeuble avait été raccordé ou équipé d'une installation autonome 
réglementaire et qui peut être majorée dans une proportion fixée par le conseil municipal ou communautaire dans la limite de 
100 % (Code de la santé publique, L. 1331-8). 
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A.III. /hb¢wh[9 59 [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ bhb /h[[9/¢LC

A.III.1. Obligations des collectivités 

A.III.1.1. Contrôles obligatoires 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-8 du code général des collectivités territoriales, modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 
31 décembre 2006 précise que ce sont « les collectivités qui sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées. »   

[ΩŀƭƛƴŞŀ LLL ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ « pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les collectivités assurent 
le contrôle des installations d'assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est effectuée soit par une vérification de 
la conception et de l'exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit ans, soit par un diagnostic de bon 
fonctionnement et d'entretien pour les autres installations, établissant, si nécessaire, une liste des travaux à effectuer. »  

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƳŜƴǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Υ 

¶ Une vérification de la conception et de l'exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit ans,  

¶ Un diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien pour les autres installations, établissant, si nécessaire, une liste 
des travaux à effectuer. 

 

Selon ce même article, « les collectivités déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations 
d'assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne 
peut pas excéder huit ans. »  

Les collectivités peuvent, à la demande du propriétaire, assurer l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations d'assainissement non collectif. Elles peuvent en outre assurer le traitement des matières de vidanges issues des 
installations d'assainissement non collectif.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 
JORF 31 décembre 2006 précise que les collectivités « peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des 
sols ou le choix de la filière, en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non collectif. »  

Si elles le désirent, les collectivités ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif. 

La loi N°2010-788 du 12 juillet 2010 ς art 159 a apporté les compléments suivants : 

« III. - Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le contrôle des installations 
d'assainissement non collectif. Cette mission consiste :  

1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la conception joint, s'il y a lieu, à tout dépôt 
de demande de permis de construire ou d'aménager et en une vérification de l'exécution. A l'issue du contrôle, la commune établit 
un document qui évalue la conformité de l'installation au regard des prescriptions réglementaires ;  

2° Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l'entretien. A l'issue du contrôle, la commune 
établit un document précisant les travaux à réaliser pour éliminer les dangers pour la santé des personnes et les risques avérés 
de pollution de l'environnement. 

Les modalités d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la conformité, les critères d'évaluation des 
dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement, ainsi que le contenu du document remis au propriétaire à 
l'issue du contrôle sont définis par un arrêté des ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement. 

Les collectivités déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations d'assainissement non collectif ; elles 
effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas excéder dix ans. 

Elles peuvent assurer, avec l'accord écrit du propriétaire, l'entretien, les travaux de réalisation et les travaux de réhabilitation des 
installations d'assainissement non collectif prescrits dans le document de contrôle. Elles peuvent en outre assurer le traitement 
des matières de vidanges issues des installations d'assainissement non collectif. 
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Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le choix de la filière, en vue de l'implantation 
ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non collectif (Article L2224-8 du code général des collectivités territoriales, 
modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006). 

Les dispositifs de traitement destinés à être intégrés dans des installations d'assainissement non collectif recevant des eaux usées 
domestiques ou assimilées au sens de l'article L. 214-2 du code de l'environnement et n'entrant pas dans la catégorie des 
installations avec traitement par le sol font l'objet d'un agrément délivré par les ministres chargés de l'environnement et de la 
santé. » 

 

A.III.1.2. aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ collectivité, en 
application des articles L. 2224-8 et R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales, sur les installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моом-1-1 du code de la santé publique. 

[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƭǳbrité 
publique, ni à la sécurité des personnes, et permettent la préservation de la qualité des eaux superficielles et souterraines, en 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞǘat 
ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Υ 

¶ bŜǳǾŜǎ ƻǳ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ Υ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ 

¶ 5Ωǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ Υ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲм ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǊǊşǘŞΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ est des 
ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲо ǉǳƛ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘΦ 

/Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜǊŀ Ǉŀǎ мл ŀƴǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ǎŜƭƻn 
ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞrents cas 
de figure sont exposés dans cet arrêté. 

A.III.1.3. aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ collectivités 
de « consigner les observations réalisées au cours de la visite dans un rapport de visite et évalue les risques pour la santé et les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ η 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моом-11-1 du code de la santé publique. Celui-ci est adressé 
par la collectivité ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

« La commune établit, dans le rapport de visite, si nécessaire : 

¶ 5Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ 
modifications, 

¶ En cas de risques sanitaires et environnementaux dûment constatés, la liste des travaux classés, le cas échéant, par 
ordre de priorité à ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
de la liste de travaux. Le maire ƻǳ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9/tL ǇŜǳǘ ǊŀŎŎƻǳǊŎƛǊ ŎŜ ŘŞƭŀƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннмн-2 du code général des collectivités territoriales. 

Ainsi en cas de risques sanitaires ou environnementaux avérés, le maire ƻǳ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9/tL doit exiger aux propriétaires 
concernées de réaliser les travaux de mise en conformité dans un délai défini.  

ζ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳne 
effectue une contre-ǾƛǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řŀƴs 
les délais impartis, avant remblaiement. » 
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A.III.1.4. Cas des installations neuves ou à réhabiliter 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ collectivités de 
ζ ǊŞŘƛƎŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ Ǿƛǎƛǘe et où 
ŜƭƭŜ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ η 

« En cas de non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜ une contre-visite pour vérifier 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƛƳǇŀǊǘƛǎΣ ŀǾŀƴǘ ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜΦ » 

 

A.III.1.5. Cas des autres installations 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƳǇƻǎŜ aux collectivités de 
« rédiger un rapport de visite où elle consigne les observations réalisées au cours de la visite. » 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моом-11-1 du code de la santé publique. Celui-ci est adressé 
par le service ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ  

 

LŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ établit, dans le rapport de visite, si nécessaire : 

¶ Des recommandations à l'adresse du propriétaire sur l'accessibilité, l'entretien ou la nécessité de faire des 
modifications, 

¶ La date de réalisation du contrôle, 

¶ La liste des points contrôlés, 

¶ L'évaluation des dangers pour la santé des personnes et des risques avérés de pollution de l'environnement générés 
par l'installation, 

¶ L'évaluation de la non-conformité au regard des critères précisés dans le tableau de l'annexe II ci-dessous, 

¶ Le cas échéant, la liste des travaux, classés par ordre de priorité, à réaliser par le propriétaire de l'installation, 

¶ Le cas échéant, les délais impartis à la réalisation des travaux ou modifications de l'installation, 

¶ La fréquence de contrôle qui sera appliquée à l'installation au regard du règlement de service. 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моом-11-1 du code de la santé publique. En cas de vente, la 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΣ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘion du 
contrôle. 

 

Ainsi en cas de risques sanitaires ou environnementaux avérés, le maire ƻǳ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L doit exiger des propriétaires 
concernés de réaliser les travaux de mise en conformité dans un délai défini.  
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A.III.2. Obligations des particuliers 

A.III.2.1. Accès aux propriétés 

Conformément à l'article L 1331-11 du Code de la Santé PubliqueΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
(SPANC) ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
existantes. 

La visite de contrôle est précédée d'un avis préalable de visite notifié aux intéressés dans un délai raisonnable. Les observations 
réalisées au cours de la visite sont consignées dans un rapport de visite dont une copie doit être adressée aux propriétaires des 
ouvrages et, le cas échéant, à l'occupant des lieux. 

A.III.2.2. Mise en conformité 

Le traitement des eaux usées des habitations non raccordées à un réseau public de collecte est obligatoire (Article L.1331-1 du 
Code de la Santé Publique). [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŞǇǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ 
des eaux en sortie de la fosse toutes eaux (ou microstation) est interdit.  

Dans le cas de non-conformité ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ŘƻƴƴŜ un délai de 4 ans au 
propriétaire pour effectuer les travaux prescrits après le contrôle de la collectivité. 

A.III.2.3. Conformité en cas de cession 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нтм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 47 JORF 
ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩŜƴ « cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni 
par le vendeur, est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. »  

Le dossier de diagnostic technique comprend, dans les conditions définies par les dispositions qui les régissent, entre autres le 
« document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif mentionné à l'article L. 1331-11-1 du code 
de la santé publique. » En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, de ce document, le vendeur ne peut pas 
s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante.  

 

« En cas de vente immobilière » : 

¶ « Dans les cas de non-conformité prévus aux a, b et c, les travaux sont réalisés au plus tard dans un délai d'un an 
après la signature de l'acte de vente, 

¶ ζ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ 2012 
à la demande et à la charge du propriétaire. » 

Les installations existantes sont considérées non conformes dans les cas suivants : 

¶ Installations présentant des dangers pour la santé des personnes, 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀǾŞǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées ou présentant des dysfonctionnements majeurs. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΣ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моом-11-1 du code de la santé publique, 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 
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A.IV. CONFORMITE DES DISPOSITIFS 

Pour les installations de moins de 20 Equivalent-Habitant (EH), les arrêtés du 7 septembre 2009, modifiés par celui du 7 mars 
2012, sont les textes réglementaires de référence. 

Pour les installations de plus de 20 Equivalent-Iŀōƛǘŀƴǘ ό9IύΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ recevant 
ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мΣн ƪƎκƧ ŘŜ 5.hрΣ ǎΩapplique. 

A.IV.1. Dispositifs ANC recevant une charge brute de 
pollution organique inférieure à 1,2 kg/j de DBO5 (< 20 
EH) 

A.IV.1.1. Arrêté du 7 Septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ arrêté du 7 Mars 2012 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллфΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ нлмн, fixant les prescriptions techniques applicables aux 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мΣн ƪƎκƧ de 
DBO5 définit les filières autorisées. Ces prescriptions sont précisées par la Norme AFNOR NF XP P 16-603-1-1. 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ǊŜǇǊŜƴŘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƻǊƛƎƛƴŜƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif du 6 mai 1996 en favorisant le développement de nouveaux procédés de traitement devant impérativement être 
agréés.  

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞŎƛǎŞe 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ Ŧƛƭtres 
Ł ŎƻŎƻ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎΧ 

Dorénavant, le rejet en milieu hydraulique superficiel et les adaptations dans certains secteurs en fonction du contexte local de 
certaines filières ou dispositifs ne sont plus soumis à dérogation préfectorale. 

 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн précise la notion de non-conformité pour les installations existantes. La mission de contrôle consiste 
à : 

¶ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моом-1-1 du code de la santé 
publique, 

¶ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 

¶ 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Evaluer une éventuelle non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

 

Les installations existantes sont considérées non conformes dans les cas suivants : 

¶ Installations présentant des dangers pour la santé des personnes, 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀǾŞǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées ou présentant des dysfonctionnements majeurs. 
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Les principales dispositions de cet arrêté sont les suivantes : 

 Dispositions générales : 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

- Porter atteinte à la salubrité publique, à la santé publique, 

- Engendrer de nuisances olfactives, 

- Présenter de risques de pollution des eaux souterraines ou superficielles ni porter atteinte à la qualité du milieu 
récepteur, 

- Porter atteinte à la sécurité des personnes, 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ор ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ 
ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 

 Traitement : 

¶ Les installations doivent permettre le traitement commun des eaux ς ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ŘŞƧŁΣ 

¶ Le traitement des eaux usées se fait préférentiellement soit par le sol en place soit par un matériel dont les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΣ 

¶ Le traitement peut également se faire par des dispositifs, autres que par le sol, qui doivent être agréés par les 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾironnement. 

 Evacuation : 

¶ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ ǎƛ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ 

¶ {ƛ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ όǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ƳƳκƘύΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
traitées peuvent être drainées et rejetées vers le milieu hydraulique superficiel après autorisation du propriétaire ou 
du gestionnaire du mƛƭƛŜǳΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 

¶ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƳşƳŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǳƛǎŀǊŘΣ Ǉǳƛǘǎ ǇŜǊŘǳΣ Ǉǳƛǘǎ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞΣ 
cavité naturelle ou artificielle profonde, 

¶ {ƛ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ Ǉǳƛǘǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǾƛŘŀƴƎées 
par une personne agréée par le préfet. Il modifie également la périodicité de la vidange de la fosse toutes eaux qui doit être 
adaptée à la hauteur de boues afin de ne pas dépasser 50% du volume utile.  

Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des installations composées de dispositifs agréés par les 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳŜ les 
instalƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ ¦ƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ Ŝǎǎŀƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мр ƳƻƛǎΣ 

¶ ¦ƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ƳŀǊǉǳŀƎŜ /9Σ ƻǳ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Şǘŀǘǎ-ƳŜƳōǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о 
mois. Cette procédure permetǘǊŀ ŘΩŀƎǊŞŜǊΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ Ŝǎǎŀƛ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ /9 ǉǳƛ 
ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт ŘŜ ƭŀ 
loi dite « Grenelle 1 ».  
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Quelle que soit la procédure, pour être agréés, les dispositifs de traitement doivent respecter : 

¶ Les performances épuratoires : 30 mg/l pour les MES et 35 mg/l pour la DBO5, 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллфΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ нлмнΣ 

¶ Les spécifications techniques contenues dans des documents de référence (DTU XP-64.1, NF EN 12566) et les exigences 
essentielles de la directive n°89/106/CEE du Conseil relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des Etats membres concernant les produits de construction. Cette directive vise à 
harmoniser au niveau communautaire les règles de mise sur le marché des produits de construction. 

/Ŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Řƛǘǎ ƴƻǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ у ƧǳƛƭƭŜǘ мффнΣ ǎƻƛǘ ƭŜ CERIB ou 
le CSTB. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴƻǘƛŦƛŞǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ Řƻƴǘ le 
ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 

La liste des documents de référence, la liste des dispositifs de traitement agréés et les fiches techniques correspondantes sont 
publiées ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇŀǊ ŀǾƛǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

A.IV.2. tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŀǳŦ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ 
plus contraignantes mentionnées par un arrêté préfectoral. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ 
risques de contamination ou de pollution des eaux. Elles ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à la qualité du 
milieu récepteur, ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas présenter de risques pour la santé publique. 

 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ Υ 

¶ Un ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ŦƻǎǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ōƻǳŜǎ 
activées ou à cultures fixées), 

¶ Des dispositifs assurant : 

- {ƻƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύΣ 

- {ƻƛǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΦ 

[ŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƭƛŜu 
où ils sont implantés. 

 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ-contre (www.spanc.fr), le lieu 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Υ 

¶ A 5 m des limites de propriétés pouvant être ramenées à 3 m après 
avis du SPANC (Arrêté du 9 mai 2000), 

¶ A 3 m des plantations, 

¶ ! ор Ƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
humaine, 

¶ ! р Ƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΧ  
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A.IV.2.1. Dispositifs ANC recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 (> 20 EH) 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ 
inférieure ou égale à 1.2 kg/j de DBO5 fixe entre autres les points suivants : 

 !ǊǘƛŎƭŜ у Υ wŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΦ 

« Les eaux usées traitées sont de préférence rejetées dans les eaux superficielles ou réutilisées conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Dans le cas où une impossibilité technique ou des coûts excessifs ou disproportionnés ne permettent pas le rejet des eaux usées 
traitées dans les eaux superficielles, ou leur réutilisation, ou encore que la pratique présente un intérêt environnemental avéré, 
ces dernières peuvent être évacuées par infiltration dans le sol, après étude pédologique, hydrogéologique et 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour toutes tailles de station, cette étude comprend à minima : 

¶ ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƻǴ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Υ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ 
géomorphologie, hydrologie, géologie (nature du réservoir sollicité, écrans imperméables), hydrogéologie (nappes 
aquifères présentes, superficielles et captives), 

¶ Les caractéristiques pédologiques et géologiques des sols et des sous-ǎƻƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
perméabilité, 

¶ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
réceptrices des eaux usées traitées infiltrées : caractéristiques physiques du ou des réservoirs (porosité, perméabilité), 
hydrodynamiques de la ou ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ όŦƭǳȄΣ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘύ Ŝǘ ǇƘȅǎƛŎƻŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ 
références, les fluctuations et les incertitudes, 

¶ [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎŜƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
ou par des relevés de terrain si nécessaire, en précisant les références, les fluctuations et les incertitudes, 

¶ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǊŞǎ όōŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŜƴǉǳşǘŜΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴύ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 
usages sensibles, sur le secteur concerné, et le cas échéant, les mesures visant à limiter les risques sanitaires, 

¶ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ caractéristiques 
Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ Řǳ 
public avec les eaux usées traitées. 

¶ [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀƎǊŞŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
ǊŞŎŜǇǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мн ƪƎκƧ ŘŜ 5.h5Σ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ [ΩŀǾƛǎ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 
compte les usages existants et futurs. 

  !ǊǘƛŎƭŜ ф Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

II. ς 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴŜ /.th ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мн ƪƎκƧ 
de DBO5. 

ζ [Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł 
12 kg/j de DBO5 ŜƴǾƻƛŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
démontrant que les dispositions du présent chapitre sont respectées. Sur la base des éléments renseignés dans ce dossier, le 
service en charge du contrôlŜ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ η 
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 Article 14 : Traitement des eaux usées et performances à atteindre. 

Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нннп-12 du code général des collectivités territoriales ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нннп-17 du code général des collectivités territoriales pour les immeubles raccordés à une 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ traitement doit permettre de respecter les objectifs environnementaux et les 
ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ 

/Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŜƴǘǊŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ ŀǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎe 
Ŝǘ ƘƻǊǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Υ 

¶ !ǳ ǘŀōƭŜŀǳ с ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ о ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- DBO5< 35 mg/l et 60% de rendement, 

- DCO < 200 mg/l et 60% de rendement, 

- MES : 50% de rendement. 

¶ !ǳ ǘŀōƭŜŀǳ т ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ о ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŀȊƻǘŜ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ǊŜƧŜǘŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

 !ǊǘƛŎƭŜ нн Υ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎǘƛƴŞ à 
collecter et traiter une CBPO inférieure à 12 kg/j de DBO5 Ŝǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴŜ /.th ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мн ƪƎκƧ ŘŜ 5.h5. 

La conformité du système de collecte et de la station de traitement des eaux usées, avec les dispositions du présent arrêté et 
avec les prescriptions fixées par le préfet, est établie par le service en charge du contrôle avant le 1er juin de chaque année, à 
partir de tous les éléments à sa disposition.  
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A.V. ROLE DES SPANC 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-8 du code général des collectivités territoriales, modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 
JORF 31 décembre 2006 précise que « les collectivités assurent le contrôle des installations d'assainissement non collectif ». 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ les collectivités ƻƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όǎȅƴŘƛŎŀǘǎΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΧύΦ 

A.V.1. wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
dispositif 

tǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ Public 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ Ŧƛlière 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
remplacé par une « étude à la parcelle » réalisée par une société spécialisée qui doit justifier : 

¶ [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ Le respect des prescriptions techniques réglementaires, 

¶ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 

Le dossier est soumis à validation par le SPANC. 

 

A.V.2. Vérification avant remblaiement 

Le propriétaire doit tenir informé le SPANC du début des travaux dans un délai suffisant afin que le service puisse programmer 
ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΦ 

Un certificat de conformité est alors délivré au pétitionnaire par le SPANC à la suite du contrôle de la réalisation des travaux. 
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A.VI. EXPLOITATION DES DISPOSITIFS 

[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛon 
de contrôle comprenant : 

¶ « La vérification de la réalisation périodique des vidanges, sur la base des bordereaux de suivi des matières de vidange ; 

¶ [ŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŀŎ ŘŞƎǊŀƛǎǎŜǳǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ η 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 stipule que les installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘre entretenues ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǾƛŘŀƴƎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
personnes agréées par le préfet ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ 
ƭΩŜnvironnement et du logement.  

La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux ou du dispositif à vidanger doit être adaptée en fonction de la hauteur de 
ōƻǳŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ рл ҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǳǘƛƭŜΣ ǎŀǳŦ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭŀ 
RépubliǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦ 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-1-1 code de la santé, modifié par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 159, précise les éléments suivants : 

I. - Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une installation d'assainissement non 
collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et qu'il fait périodiquement vidanger par une personne agréée par le 
représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le bon fonctionnement. 

Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la réglementation, doivent 
être démolis ou doivent cesser d'être utilisés, ni aux immeubles qui sont raccordés à une installation d'épuration industrielle ou 
agricole, sous réserve d'une convention entre la commune et le propriétaire définissant les conditions, notamment financières, 
de raccordement de ces effluents privés. 

II. - Le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document établi à l'issue du contrôle prévu au III de l'article L. 2224-
8 du code général des collectivités territoriales, dans un délai de quatre ans suivant la notification de ce document. 

Les modalités d'agrément des personnes qui réalisent les vidanges et prennent en charge le transport et l'élimination des matières 
extraites, les modalités d'entretien des installations d'assainissement non collectif et les modalités de l'exécution de la mission 
de contrôle ainsi que les critères d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement présentés 
par les installations existantes sont définis par un arrêté des ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et 
du logement. 
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A.VII. TEXTES APPLICABLES 

¶ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ фн-о Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн Ŝǘ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс, 

¶ Décrets n° 92-1041, 93-742 et 93-743 portant application des articles 9 et 10 de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992, 

¶ Arrêté du 22 décembre 1994 fixant les prescriptions techniques relatives aux ouvrages de collecte et de traitement 
des eaux usées, 

¶ DTU 64-1 - Norme AFNOR N.F. XP P 16-603-1-1, 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ нлмн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллфΣ 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif, 

¶ Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 ς Loi dite Grenelle 2, 

¶ !ǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
organique inférieure ou égale à 1.2 kg/j de DBO5. 
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B. RECUEIL DES 
DONNEES ET ETAT DES 
LIEUX 
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B.I. PRESENTATION DE LA COMMUNE 

B.I.1. Description physique de la commune 

B.I.1.1. Localisation géographique 

La commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ du Var. Faisant partie du parc naturel régional 
de la Sainte Baume, cette dernière est localisée entre le mont Aurélien et le massif de la Sainte Baume. Elle se distingue par sa 
basilique Sainte Madeleine. 

[ƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł пр ƪƳ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ор ƪƳ ŘΩ!ƛȄ-en-Provence, la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-.ŀǳƳŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩŜǎǘ 
Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !у Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 

 

{ΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 64,8 km², elle est délimitée par les collectivités suivantes : 

¶ Nans-les-Pins au sud-ouest, 

¶ Rougiers au sud, 

¶ .Ǌŀǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ 

¶ Brue-Auriac au nord-est, 

¶ Seillons-Source-ŘΩ!ǊƎŜƴǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ 

¶ Ollières au nord-ouest. 
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Planche cartographique 1:  Localisation de la commune 
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B.I.1.2. Topographie 

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 262 m NGF à une hauteur maximale de 
811 m NGF.  

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нфл Ƴ bDCΦ 

B.I.2. Description environnementale de la commune 

(Sources : Base BATRAME DREAL PACA) 

B.I.2.1. Le réseau hydrographique  

La commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume présente un réseau hydrographique majoritairement localisé en nord et à 
ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ :  

¶ Le ruisseau de la Meyronne traverse la commune sur sa partie nƻǊŘΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǉǳŜ ǎŜ ƧŜǘǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 
ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ CƻƴǘŀƛƴŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ŀǳ bƻǊŘΦ [Ŝ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ 
celui-ci, 

¶ Le Réal vieux, central sur la commune, rejoint le ruisseau des Fontaines au centre du village, 

¶ [Ŝ ±ŀƭƭŀǘ 5ΩhƭƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƭǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ CƻƴǘŀƛƴŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

¶ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ /ŀǳǊƻƴΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀȄƛƳƛƴ  

/Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƭŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
stratégie de gestion des eaux usées de la commune. 

 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ CƻƴǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŦƭǳŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŜǊȅƻƴƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇŜǳǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ 
ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜΦ 
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Planche cartographique 2: Réseau hydrographique de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 
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B.I.2.2. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-
Méditerranée. Le SDAGE 2022-2027 est entré en vigueur le 18 mars 2022. 

Il fixe la stratégie 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée pour l'atteinte du bon état des milieux aquatiques ainsi que les 
actions à mener pour atteindre cet objectif. 

[Ŝ {5!D9 ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлн7. 

 

н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ sont répertoriées sur la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume dont les caractéristiques 
sont détaillées dans le tableau ci-après :  

 

Tableau 1: Caractéristiques des masses d'eaux superficielles de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

[Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŞŘƛƻŎǊŜǎΦ 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ нлнтΦ 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ƧŜǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

B.I.2.3. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

Le territoire communal de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume est concerné par п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ souterraines dont les 
caractéristiques sont détaillées dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 2: Caractéristiques des masses d'eaux souterraines de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

La commune de Saint-Maximin-la-Sainte-.ŀǳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
bon état tant quantitatif que chimique.  

Au regard des objectifs de bon état, il sera nécessaire de veiller au travers de la gestion de la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
de cet état. 

  

/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ¢ȅǇŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳEtat écologique Etat chimique Objectif écologique Objectif chimique

FRDR10177 Ruisseau de la Meyronne Masse d'eau naturelle Médiocre Bon état

Médiocre

Objectif moins 

stricte (OMS) 2027

Bon état 2027

FRDR131 L'Arc de sa source à la Cause Masse d'eau naturelle Moyen Bon état Bon état 2027 Bon état 2027

/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ¢ȅǇŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳEtat écologique Etat chimique Objectif écologique Objectif chimique

FRDG169

Calcaires et dolomies du 

muschelak de l'avant-Pays 

Provençal

Dominante 

sédimentaire non 

alluviale

Bon état Bon état Bon état 2027 Bon état 2027

FRDG210

Formations variées et calcaires 

fuvéliens et jurassiques du 

bassin de l'Arc

Dominante 

sédimentaire non 

alluviale

Bon état Bon état Bon état 2027 Bon état 2027

FRDG167

Massifs calcaires de la Sainte-

Baume, du Mont Aurélien et 

Agnis

Dominante 

sédimentaire non 

alluviale

Bon état Bon état Bon état 2027 Bon état 2027

FRDG166
Massif calcaire de la Sainte-

Victoire

Dominante 

sédimentaire non 

alluviale

Bon état Bon état Bon état 2027 Bon état 2027
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B.I.2.4. /ŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

La commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume présente deux zones de captages : 

¶ Le Forage du Défend, localisé dans le centre village, à 200 m de profondeur. Ce captage ne possède pas de périmètre de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞΣ 

¶ Les forages de Sceaux, localisés au nord de la commune, ǇǊŞƭŝǾŜƴǘ ƭΩŜŀǳ Ł рл Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ /Ŝ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ млκмлκмффмύΦ 

Il est à noter que la canalisation de rejet de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞe et en 
limite du périmètre de protection immédiat des forages de Sceaux. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜ {ŎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
protection rapproché du captage.
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Planche cartographique 3 : Localisation du captage et de ses périmètres de protection
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B.I.3. Zones inondables 

La commune de Saint-Maximin-la-Sainte-.ŀǳƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Cependant la commune présente tout de même un Atlas des Zones Inondables. Les secteurs inondables sont localisés à 
proximité immédiate du Cauron et au nord-ouest de la commune, au niveau de la plaine des Bouquières. 

 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-Sainte-Baume se situe en zone inondable. En 
ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ 

La station ne se situe pas en zone inondable, toutefois, 6 postes de relevage le sont : 

ω {ŀƛƴǘ {ƛƳƻƴΣ 

ω [Ŝǎ tŜȅǊƻǳŀǎΣ 

ω 9ŎƻƭŜ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎΣ 

ω /ƻƭōŜǊǘΣ 

ω {ǳǇŜǊ ¦Σ 

ω aŜȅǊƻƴƴŜΦ 

La gestion des eaux pluviales présente un enjeu majeur, car lŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ Saint-Maximin-
la-Sainte-Baume est extrêmement sensible aux précipitations. 
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Planche cartographique 4: Cartographie des zones inondables 
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B.I.4. Biodiversité 

B.I.4.1. ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Floristique (ZNIEFF) 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ est mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ 
patrimoine national de la France. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ Ll organise 
le recueil et la gestion de nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et la flore. La validation scientifique des travaux 
Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ bŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀǳ aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands 
ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘurel 
régional. 

On distingue deux types de ZNIEFF :  

¶ [Ŝǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional, 

¶ Les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I. 

La commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume est directement concernée par 4 ZNIEFF terrestres de Type I et II. 

 

Tableau 3: Caractéristiques des ZNIEFF de l'espace communal 

Ces zones couvrent la périphérie du centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ƴŀƛǎ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƴƛ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 
« assainissement ». 

 

 

Code   ZNIEFF Nom de la ZNIEFF
Ouvrage localisé dans la 

ZNIEFF
Type de ZNIEFF

930012467
MONTAGNE DU REGAGNAS - PAS DE LA COUELLE - MONT 

OLYMPE - MONT AURELIEN
2

930012479 VALLÉE DE L'ARGENS 2

930020262 MARE DE L'ETENDARD 1

930020306 LE CAURON ET SES AFFLUENTS 2
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Planche cartographique 5: Localisation des ZNIEFF
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B.I.4.2. ½ƻƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
contractuelle 

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-
Sainte-Baume. 

 

B.I.4.3. Zones de Sauvegarde 

Le sud de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume fait partie du parc régional de la Sainte Baume. 

Le Sud-ouest de la commune fait partie de la Zone de sauvegarde Non Exploitée Actuellement (ZSNEA) des Monts Olympe et 
Aurélien. 

/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƴΩŜǎǘ 
ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ½{b9!Φ La zone de sauvegarde est située dans un espace exclusivement naturel et aucun élément 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ р Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ aƻƴǘǎ hƭȅƳǇŜ Ŝǘ !ǳǊŞƭƛŜƴ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳΦ 
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Planche cartographique 6: Localisation de la zone de sauvegarde
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B.I.5. Données démographiques 

B.I.6. Evolution démographique récente 

étaient dénombrés lors du dernier recensement INSEE 2020. La population de Saint-Maximin-la-
Sainte-.ŀǳƳŜ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ мфун Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ р рлл Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мт 400 
habitants. En quarante ans, la population communale a été multipliée par 3. Cette croissance de la 
population a particulièrement été marquée dans les années 80 (taux de croissance de 7,2%/an). Les 
taux de croissance annuels tendent à diminuer depuis les années 2010.  

 

Figure 1 : Evolution démographique de la commune depuis 1982 

 

Sur la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume et depuis les 5 dernières années, les constructions neuves correspondent 
majoritairement Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ individuel. 

 

 

Est la valeur définissant la taille des ménages sur la ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нл20 ŘŜ ƭΩLb{99Φ  

  

Nombre de résidents permanents

Taux de variation annuel

(%/an)

             5 511                9 594                    12 402              14 165   

2014

           15 753   

2020

           17 468   

1982 1990 1999 2009

7.18 2.89 1.34 2.15 1.74 -14.16

-20

-15

-10

-5

0

5

10

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

18 000

20 000

T
a
u

x 
d

e
 v

a
ri

a
ti
o

n
 a

n
n

u
e
l (

%
/a

n
)

P
o

p
u

la
ti
o

n

Evolution démographique de la commune

Taux de variation annuel
(%/an)

17 468 
hab 

2,39 
hab/rés.principale 



Communauté d'Agglomération de la Provence Verteς Schéma directeur d'assainissement collectif des eaux usées 

 

 2023-CT-000133 Mémoire justificatif du zonage de l'assainissement Page 38 sur 112 

 

B.I.7. /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

La commune de Saint-Maximin-la-Sainte-.ŀǳƳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ 
ƘƾǘŜƭǎΣ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ олл ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŎŜ 
qui engendre une aǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 300 personnes lors de la période estivale.  

 

 

Figure 2 : Répartition dŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume (source INSEE) 

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŦŀƛōƭŜ όŜƴǾƛǊƻƴ п ҈ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύΦ 

La population de la commune varie donc peu en période estivale, les départs en vacances des résidents permanents 
compensant, en partie, les arrivées. 

 

B.I.8. Activités économiques  

La commune possède de nombreuses activités économiques sur son territoire : 

 

Figure 3 : Répartition des activités économiques de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume (source INSEE) 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
commune.  

Dans ce cadre, il est possible de citer les garages, les restaurants, les commerces et les établissements scolaires dont les 
ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘǳƛƭŜǎ ǳǎŀƎŞŜǎΦ  
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B.I.8.1. Evolution démographique future 

B.I.8.2. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

La cartographie ci-après présente le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

La commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume possède un PLU approuvé le 19/01/2016. 

/Ŝ t[¦ ŜƴƎŀƎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ǎŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ 
de contrôler son développement et trouver un nouvel essor à son identité. La commune souhaite donc rompre avec cette 
croissance explosive. 

¦ƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлнп ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩh!t .ƻƴƴŜǾŀƭΦ 

 

Les permis de construire sont à ce jour bloqués par ƭΩarrêté préfectoral du 26 janvier 2023 en raison de la saturation 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŞǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 

 

B.I.8.3. Estimation du développement attendu par le PLU 

Le PLU de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜύ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊes années et prévoit 
ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

 

sont projetés sur la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-.ŀǳƳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΦ /Ŝ ǉǳƛ 
correspond à un rythme annuel de 0,7 % en accord avec les dernières évolutions démographiques 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 250 habitants. 

 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ h!t ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ т h!t ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume :  

¶ Evolution du centre-ville, 

¶ Devenir du Quartier Mirade, 

¶ Devenir du site des services techniques, 

¶ Devenir du site Clos de Roques, 

¶ Densification des zones pavillonnaires,  

¶ Extension des zones pavillonnaires, 

¶ !ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ aƻƴǘ !ǳǊŞƭƛŜƴΦ 

 

Ainsi, il apparaît que la majorité des zones de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀŎǘǳŜƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ с Ŝǘ т ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ h!t ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
développement du PAC du Mont Aurélien. 

La cartographie page suivante présente le PLU en vigueur.

20 000 
hab 
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Planche cartographique 7 : Présentation du PLU et de ses OAP (2024)) 
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Le tableau suivant présente les projections démographiques présentées dans le PLU : 

 

Tableau 4 : Projections démographiques des zones de développements 

Ainsi, au regard des évolutions démographiques projetées, il apparaît que plus de 2 400 nouveaux habitants sont attendus 
ŘΩƛŎƛ нлом ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-Sainte-Baume. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭΩh!t р ζ Densification des zones pavillonnaires η ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Numéro de 

secteur
Localisation Zonage PLU

OAP

Orientation de l'aménagement
Surface estimée

(ha)

Nombre de 

logements
(Estimation)

Population 

attendue
(EH)

1 Centre ville UA Evolution du centre ville 43 Inconnu

2 Mirade UBa Devenir du quartier Mirade, 5 300 717

3 Services techniques UBb Devenir du site des services techniques 3,4 152 363

4 Clos du Roque 1AUc
Devenir du site Clos de Roques, préservation du 

patrimoine et valorisation du paysage
10 0

5

Centre historique et Faubourgs,

Quartiers du défend et centre village ouest,

Périphérie du centre village,

Périphérie Sud du centre 

Quartiers d'habitats diffus

Uc Densification des zones pavillonaires 132 Inconnu

6
Auvière, Rébubéou, Batailloles,

Réal Vieux, Recours.
1AUp Extension des zones pavillonaires 32,3 Inconnu

7
Parc d'activité communautaire du Mont 

Aurélien 
Auc

Affirmation du projet de Parc d'Activités 

communautaires du Mont Aurélien 
45,2 NC

8 Bonneval Aum
Projet mixte d'activités, logements et équipements 

publics
20,5 200 478

Uc 6 147 351

Ud 15,3 154 368

Ue 20,5 46 110

290 ha 999 lgts. 2 387 EH

9 Zones urbaines

Total
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B.I.8.4. 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 
directeur 2045-2050 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ 
ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мр Ł нл ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
investissements eǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
future de la population de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл50. 

La durée de validité attendue du PLU ayant été fixée à 2031, ce dernier sera échu avant la fin du calendrier des orientations 
données par le présent zonage adjoint au schéma directeur. Ainsi, afin de comprendre au mieux ce que seront les 
développements démographiques de la commune en 2050, plusieurs hypothèses de développement ont été avancées par 
Cereg : 

¶ IȅǇƻǘƘŝǎŜ м Υ hōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[¦ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлом Ҍ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ t[¦ όмΣт ҈κŀƴύ, 

Ĕ + 10 400 hab Č 28 025 hab 

¶ IȅǇƻǘƘŝǎŜ н Υ hōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[¦ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлом Ҍ wŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ όм ҈κŀƴύ, 

Ĕ + 6 900 hab Č 24 540 hab  

¶ IȅǇƻǘƘŝǎŜ о Υ hōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[¦ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлом Ҍ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ {/ƻ¢ όлΣт ҈κŀƴύ, 

Ĕ + 5 500 hab Č 23 175 hab 

¶ Hypothèse 4 : Croissance du SCoT de 2024 à 2050 (0,7 %/an), 

Ĕ + 3 600 hab Č 21 195 hab 

 

Figure 4: Projection de l'évolution de la population totale de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume à l'horizon 2050 

 

 

Le Schéma 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ainsi que le présent mémoire de zonage, devront définir les besoins de la collectivité 
en termes de traitement et de transfert des effluents afin de répondre aux prévisions de développement démographique 
ŀƴƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ ŀǳ-delà (2045-2050).  

[Ŝ /htL[ Řǳ нуκммκнлнп ŀ ǊŜǘŜƴǳ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ нр ллл 9I ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 
25 000 
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NON COLLECTIF
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C.I. MODE DE GESTION 

[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜ 
(CAPV). 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ {t!b/Σ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
des lieux initial du parc existant. Le cycle des contrôles, exercé sur place par les agents du SPANC, a été fixé par la collectivité 
à une visite tous les huit ans. 

 

C.II. RECENSEMENT DES DISPOSITIFS 
5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ bhb /h[[9/¢LC 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ sont installés sur la commune (données RAD 2023). 
 
 
 

 
 
Les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ : 

¶ Quartier des Douze Deniers, 

¶ Quartier Régalette, 

¶ Quartier Les Terriers,  

¶ Quartier du Puits, 

¶ Quartier Longuette, 

¶ Quartier Bel air / Barcelone, 

¶ Quartier Recours,  

¶ Quartier Revault, 

¶ Quartier Vénus, 

¶ vǳŀǊǘƛŜǊ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜΧ 

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ est importante au vu 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ҈Φ 

  

3 617 
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C.III. 9¢!¢ 59{ [L9¦· 59 [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ bhb 
COLLECTIF - /hb¢wh[9 59 [Ω9·L{¢!b¢ 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ 
fonctionnement, le mode ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ. Ces derniers peuvent donner des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ anomalies rencontrées. 

[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ des contrôles dans le temps par les intervenants de terrain au sein du SPANC ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
base de données précise et homogène vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ. 

Il est toutefois possible de communiquer ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. Ainsi, 
environ 40 % des installations ont été contrôlées ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

 

C.III.1. Habitations domestiques 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ installations 
ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ {t!b/Σ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞtat 
des lieux initial du parc existant. Le cycle des contrôles, exercé sur place par les agents du SPANC, a été fixé par la collectivité à 
une visite tous les 10 ans. 

9ƴ нлннΣ млн ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜ ne possède pas de données 
ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Řƻƴnées 
relatives aux contrôles périodiques. 

/Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

La base de données fournie par la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜ a permis de faire un état des lieux des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

Figure 5 : Etat des installations d'assainissement non collectif (SPANC 2022) 

  



Communauté d'Agglomération de la Provence Verteς {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

 

 2023-CT-000133 Mémoire justificatif du zonage de l'assainissement Page 46 sur 112 

 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀns. 

tǊŝǎ ŘΩмκо ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǎƻƴǘ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊΣ ŎŀǊ elles ont été classées non conformes 
à la suite du contrôle effectué par le SPANC. 

dé  

Figure 6 : Conclusions des contrôles des filières ANC réalisés par le SPANC 

 

des installations contrôlées par le SPANC sont classées conformes. Le reste des installations est à 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 

 

 

La moitié des installations sont concernées par un contrôle trop ancien ce qui représente près de 1 700 installations soit 50 % 
du patrimoine. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ орл ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/Σ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
20 % des sites recensés. 

  

30 
% 
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C.III.2. Cas particulier du Domaine de Sceaux 

[Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ {ŎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘŜ {ŎŜŀǳȄΦ Lƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ 
ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ localisés. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦƛƭǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘ · tŜǊŎƻ ŘŜ мн 9I ōƛŎǳǾŜΦ Ce système est agréé. Des drains 
complètent le traitement. 

 

9ƴ нлмтΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŦƛƭǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘύ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ 

En 2020, un nouveau contrôle a été réalisé à la demande du propriétaire, la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume. Cet 
ŀǾƛǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǎǎŜ Şǘŀƛǘ ǎǳǊŎƘŀǊƎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘs usés 
ont eu lieu massivement sur le terrain. 

 

¦ƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ /ŜǊŜƎ ƭŜ ннκлнκнлнпΦ 

Depuis 2020, la filière a été plusieurs fois vidangée et un seul logement sur les 3 est dorénavant occupé. De ce fait, le filtre 
ŎƻƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 

Toutefois, un côté du filtre est cassé, et le matériau de filtration, la xylite, est présent en trop faible quantité. Ces défauts 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ǳǎŞΦ 

 

Figure 7 : Photographies de défauts observés sur le filtre compact 

Il conviendra de prendre rendez-vous avec le service technique du constructeur Eloy Water afin de réparer le système de 
répartition des effluents et de regarnir le matériau filtrant. 
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 2023-CT-000133 Mémoire justificatif du zonage de l'assainissement Page 48 sur 112 

 

C.IV. !t¢L¢¦59 59{ {h[{ ! [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ bhb 
COLLECTIF 

C.IV.1. Définition  

[Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŦƻǎǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ et 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŦƛƭǘǊŜ Ł ǎŀōƭŜ, etc.). Pour pouvoir mettre 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŎŜrtaines 
conditions. 

 

C.IV.2. Contraintes générales 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ : 

¶ /ƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : sur les zones déjà urbanisées, il convient de vérifier que le parcellaire minimum existant est 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 
système doit également être vérifiée afin de pouvoir garantir la bonne exécution des vidanges, 

¶ Contraintes environnementales : toutes les contraintes environnementales pouvant influencer la faisabilité ou le type 
ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ƴŀǳǘƛǉǳŜΧ), 

¶ Contraintes pédologiques et géologiques : toutes les contraintes intrinsèques à la composition et à la structure des 
sols. 

 

C.IV.3. Méthode S.E.R.P 

[ΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ŘƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭŀ capacité de ce sol aux fonctions épuratoires et 
ŘƛǎǇŜǊǎŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ŜŦŦƭǳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Υ 

¶ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎ Řǳ ǎƻƭ όƴŀǘǳǊŜΣ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΧύ, 

¶ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ όƴŀǘǳǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦƛǎǎǳǊŀǘƛƻƴΣ Şǘŀǘ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΧύ, 

¶ [Ŝ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎƻƭκǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ όŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜΣ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎΧύΦ 

[ΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ S.E.R.P. : 

¶ Sol : texture, structure, nature et perméabilité, 

¶ 9ŀǳ Υ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ όŎŀǇǘŀƎŜΧύ, 

¶ Roche : profondeur du substratum rocheux et de son altération, 

¶ Pente : pente naturelle de la zone. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
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Les sondages de reconnaissance réalisés à la tarière manuelle et les fosses pédologiques creusées à la tractopelle permettent de 
caractériser le sol, la profondeur de la nappe et la profondeur de la roche.  

Les tests de percolation à niveau constant (méthode Porchet) permettent la mesure de la conductivité hydraulique verticale du 
sol (perméabilité). 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜǎ п ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Υ 

Paramètres 
Bonne aptitude 

ZONE VERTE 

Aptitude médiocre 

ZONE ORANGE 

Mauvaise aptitude 

ZONE ROUGE 

SOL 

Texture 

 

 

Perméabilité K 

 

Sable / Limon-sableux / 

Limon-argileux 

 

15 mm/h < K < 500 mm/h 

 

Sable / Limon-sableux / 

Limon-argileux 

 

K > 500 mm/h 

10 mm/h < K < 15 mm/h 

Argile / argile-
limoneuse 

 

K < 10 mm/h 

EAU 

Profondeur minimale de 
remontée de la nappe 

P > 1,5 m 0,8 m < P < 1,5 m P < 0,8 m 

ROCHE 

Profondeur du 
substratum 

P > 1,5 m P < 1,5 m  

PENTE 0 à 5 % 5 à 10 % Supérieure à 10 % 

Tableau 5 Υ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Méthode S.E.R.P 

 

C.IV.4. Nature des sols 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ -aŀȄƛƳƛƴ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ .ŀǳƳŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллл ǇŀǊ !ƴǘŜŀΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩétude ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ révèle quant à elle 3 typologies de sols : 

¶ Calcolsols :  Sol à dominante calcaire,  

¶ Calco-colluviosols,  

¶ Alluviosols. 

La commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume présente des sols à forte dominante calcaire. 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩ!ƴǘŜŀ et présente le contexte pédologique de la commune.
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Planche cartographique 8 :  Contexte pédologique de la commune (Source Antea- 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜύ 
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C.IV.5. Perméabilité des sols 

[ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Des essais de perméabilité ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩ!ƴǘŜŀΦ 

Réalisés sous la méthodologie des tests Porchet, ces essais ont été réalisés entre 80 à 100 cm de profondeur afin de mesurer les 
capacités ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. 

La perméabilité du sol est jugée en fonction de la valeur obtenue par les tests :  

¶ K< 10 mm/h : Perméabilité mauvaise, 

¶ 10< K <15 mm/h ou K>500 mm/h: Perméabilité médiocre, 

¶ 15>K>500 mm/h : Perméabilité bonne. 

 

Les résultats des tests font Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ Ǉerméabilité comprise entre 15 et 80 mm/h, traduisant une bonne aptitude globale des 
sols Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ. 

 

C.IV.5.1. Topographie 

De manière générale, ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume sont faibles entre 2 
et 5 %. /Ŝ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘ ƻǳ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩAssainissement Non Collectif. 

 

C.IV.6. Synthèse  

9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-dessus, il apparaîǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Les zones situées sur les pourtours de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume sont classées en zone peu favorable 
compte tenu de la présence de plusieurs niveaux de contrainte (vulnérabilité liée à la nappe, topographie ou sol). 

La zone englobant le centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ȊƻƴŜ ŎƭŀǎǎŞŜ ŀǎǎŜȊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ partant du 
centre-ville.
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Planche cartographique 9 : Aptitude des sols à l'assainissement autonome (Source Antea- 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜύ
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C.V. PRECONISATIONS 9b Chb/¢Lhb 59 [Ω!t¢L¢¦59 
DES SOLS  

C.V.1. Type de solutions envisageables en fonction de 
ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ς Grille ŘŜ ƭΩ!¢!b/ 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾeau 
de perméabilité des sols.  

/Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!¢!b/ t!/!Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻn des 
¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/!Φ 

Tableau 6 Υ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

 

  

Tranchées 

d'épandage

Lit 

d'épandage

(sol à dominante 

sableuse)

Lit filtrant 

vertical non 

drainé

(incluant tertre)

Filtre à sable 

vertical drainé

(incluant tertre)

Lit filtrant 

drainé à flux 

horizontal

Massif de 

zéolite

Défavorable

K < 10 mm/h

Envisageable
sous réserve de 

présence d'une 

possibilité 

d'évacuation 

conforme

Impossible

Filière non 

prévue mais 

possible

Possible si 

irrigation non 

envisageable 

(ETUDE)

Médiocre

10 < K < 15 

mm/h

Filière 

appropriée

Favorable

15 < K < 500 

mm/h

Filière 

envisageable

Médiocre 

K > 500 mm/h

Filière 

appropriée
Impossible

Filière non 

prévue mais 

possible

Possible si 

irrigation non 

envisageable 

(ETUDE)

Mode 

d'évacuation 

fonction du 

système

DISPOSITIFS DE TRAITEMENT
EVACUATION (concerne les effluents traités provenant de filières 

drainées ou de dispositifs agréés le nécessitant)

Filières "traditionnelles" (installées après une Fosse Toutes Eaux - cas général)

Aptitude à 

l'infiltration Filières 

soumises à 

agrément

Evacuation 

par le sol

(inflitration)

Irrigation 

souterraine 

des végétaux

Rejet au milieu 

hydraulique 

superficiel

Puits 

d'infiltration

Filières drainées - EVACUATION DES 

EAUX TRAITEES VERS LE SOL 

JUXTAPOSE OU AUTRES

Filière 

appropriée

Filière 

appropriée

Impossible

Impossible

Filières appropriées
Si: - Sols aptes à l'épur par épandage

- Aquifère > 1 m fond de fouille

- Topo adaptée                                 

- Risque inondation négligeable

Filière 

envisageable 

MAIS 

techniquement 

inadaptée

INFILTRATION DES EFFLUENTS PAR LE 

SOL SOUS-JACENT

Filière non 

prébue, mais 

possible
sous réserve de 

présence d'une 

possibilité 

d'évacuation 

conforme

Filière 

envisageable
uniquement si 

impossibilité de respecter 

les règles de l'art relatives 

à l'évacuation par le sol 

et si l'irrigation 

souterraine n'est pas 

possible (ETUDE)

Possible
(dans une couche 

sous-jacente de 

perméabilité 10 à 

500 mm/h)

uniquement si 

aucune autre 

voie 

d'évacuation 

n'est 

envisageable

(ETUDE HYDRO-

GEOLOGIQUE)

Filière 

envisageable 

sous 

conditions 

cumulatives :
- le terrain ne peut 

assurer 

l'infiltration

- le FSVD n'est pas 

possible

- présence d'une 

possibilité 

d'évacuation des 

effluents traités 

conforme

Filière 

envisageable
sous réserve de 

présence d'une 

possibilité 

d'évacuation 

conforme

Filières 

envisageables
selon les 

contraintes liées à 

chaque dispositif 

et sous réserve 

d'une possibilité 

d'évacuation 

conforme
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C.V.1.1. Préconisation sur les filières à mettre en place 

C.V.1.1.1. Présentation des filières réglementaires 

Cf. Annexes cartographiques 1 : wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Cf. Annexes cartographiques 2 :  CƛŎƘŜǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

En fonction des contraintes locales, la réglementation prévoit 6 filières de traitement : 

¶ ¢ǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ όƻǳ ŞǇŀƴŘŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭύΣ 

¶ [ƛǘ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ 

¶ Lit filtrant vertical non drainé, 

¶ Filtre à sable vertical drainé 

¶ Lit filtrant drainé à flux vertical à massif de zéolithe, 

¶ Lit filtrant drainé à flux horizontal. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƻƴǘ ǊŜœǳ ǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ /Ŝǎ ŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŜƴǘ 
seulement sur le traitement des eaux usées :  

« en sortie de tout dispositif de traitement, les eaux usées traitées doivent être infiltrées si la perméabilité du sol le permet. Le 
ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀnt 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
récepteur. » 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ 
gouvernement : http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=185 . 

La réglementation prévoit 3 méthodes de dispersion des eaux traitées : 

¶ Infiltration sous les dispositifs cités ci-dessus, 

¶ 5ǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ Ł ǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
pérenne, 

¶ 5ǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ Ł ǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ 

  

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=185
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C.V.1.1.2. Préconisations 

Le choix de la filière est fonction du type de sol rencontré. Il Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ. 

[Ωétude « à la parcelle » sera ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝƴ géo assainissement. La réalisation de cette étude est 
à la charge du propriétaire. Cette solution a pour avantage de permettre de déterminer avec précision la nature du sol sur 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŜȄŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘion des contraintes et dans de 
nombreux cas de minimiser les coûts de travaux en choisissant la filière la moins onéreuse, mais restant parfaitement adapté. 
En cŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΣ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ 1998 couplée Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ présentée précédemment donne 
ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǎƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭités 
des sols vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ Saint-Maximin-la-Sainte-
Baume ǎŜǊŀ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀōǎƻǊōŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ et que le règlement du projet de PLU autorise 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! Ŝǘ bΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜΦ !ǳǎǎƛΣ aucune nouvelle campagne de sondage des sols à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊΦ 5Ŝǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ bien conçu, bien réalisé et bien entretenu Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǎŜǎ 
performances. 

La conception et le choix de la filière sont donc des paramètres essentiels au bon fonctionnement du dispositif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ et de manière obligatoire à 
ƭΩŀǾƛǎ Řǳ {t!b/ et nécessite une étude à la parcelle. 

 

Les études à la parcelle permettront aux particuliers : 

- 5ϥƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ contraignant, 

- D'optimiser le choix de la filière afin de mettre en place le dispositif le moins onéreux adapté au type de sol, 

- 5Ŝ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ 

- De valider le dimensionnement de la filière en fonction du projet de construction. 

 

C.V.2. /ƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 

C.V.2.1. wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

A titre indicatif, le coût moyen de création des filières types est donné ci-après : 

 

Tableau 8 : Coût ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩassainissement non collectif 

C.V.2.2. 9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

[Ŝ ŎƻǶǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тр Ł мрл ϵ I¢κŀƴκƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ 

Type de filières /ƻǶǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƳƻȅŜƴ όϵ I¢ύ

Tranchées filtrantes т ллл ϵ

Filtre à sable verticale non drainé у ллл ϵ

Filtre à sable verticale drainé у рлл ϵ

Tertre d'infiltration non drainé ф ллл ϵ

Filières agrées Microstation ou dispositif compact ф ллл ϵ Ł мп ллл  ϵ

Filières classiques
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D. [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 
COLLECTIF
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D.I. MODE DE GESTION 

La compétence eǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩassainissement collectif sont portées par ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜΦ 

 

D.II. bha.w9 5Ω!.hbb9{ 9¢ ±h[¦a9{ TRAITES 

Sources : Rapports Annuels du Délégataire de 2019 à 2023. 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 
de 2019 à 2023 : 

 

Tableau 9: Nombre d'abonnés et volumes annuels facturés aux abonnés assujettis à l'assainissement collectif 

 

9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ул % (20 ҈ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇǳǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ 
des piscines), ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƳƻȅŜƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŀǘǘŜƴŘǳ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1 300 m³/ j, soit 
8 640 EH, pour un ratio de 150 l/j.habΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƳƻȅŜƴ ŜƴǘǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
station (1 680 m³/j).  [ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ 
de temps sec et de temps de pluie. 

  

Années 2019 2020 2021 2022 2023 Moyenne

Volume annuel facturé aux abonnés

(m³)
599 334               732 878               608 706               608 706               406 443               591 213 m³/an

Nombre d'abonnés assujetis 5474 5 365                    5 409                    5 474                    5 474                    5 439 ab

Ratio de consommation annuel

(m³/ab.an)
109 137 113 111 74 109 m³/ab.an

Source : RAD
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D.III. PRESENTATION DU RESEAU 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 
COLLECTIF 

D.III.1. LŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

 

de ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ transportent les eaux usées produites par la totalité des abonnés à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume. 

 

 
 

La figure suivante présente ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ : 

 

Figure 8Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

  

Total Public Privé

Gravitaire 67 030                                51 910              15 120 

Refoulement 5 130                                   3 900                 1 230 

Sous-total :                     72 160              55 810              16 350 

Branchements 14 110                                8 940                 5 450 

Total :                     86 270              64 750              21 800 

Linéaire
(ml)

Type d'écoulement

93%

7%

Gravitaire Refoulement

72,2 
Km 
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La figure suivante indique la répartition du linéaire en fonction du type de matériaux. 

 

Figure 9Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ sont : 

¶ Le PVC (PVC et PVC-P) est présent sur 75 % du linéaire total, soit 52 km. Le réseau est essentiellement composé de PVC. 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ Şǘŀƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
sud et ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ 

¶ [ΩŀƳƛŀƴǘŜ-ciment et le béton représentent respectivement 18 % et 3 % du linéaire total. Ces matériaux sont également 
Ŏŀǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎΣ 

¶ м ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ  

 

du linéaire de réseau de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume est ancien. Ces réseaux sont 
majoritairement localisés dans le centre-ville. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ amiante-ciment, en grès et en béton. Ces réseaux potentiellement 
ǾŞǘǳǎǘŜǎ ƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ł ǇŜǊŘǊŜ ƭŜǳǊ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ Ł ǎŜ ŎŀǎǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ 

ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŞƳŀƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩI2S produites par les effluents véhiculés. 
Lƭ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

  

Total Public Privé

Amiante-ciment 12 510           11 610           900                 

Béton 1 980             1 670             310                 

Grés 40                   40                   -                 

Inconnu 510                 390                 120                 

PVC 54 660           40 490           14 170           

Polypropylène 20                   20                   -                 

PEHD 620                 570                 50                   

Fonte 1 820             1 660             160                 

Total 72 160           56 450           15 710           

Matériau

Linéaire de réseau

(ml)

17%

3%

0%

1%

76%

0,03%
1% 2%

Répartition du linéaire en fonction du type de matériau

Amiante-
ciment

Béton

Grés

Inconnu

PVC

Polypropylène

PEHD

Fonte

21 
% 
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D.III.2. [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

D.III.2.1.  Les postes de refoulement 

 

postes de refoulement ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ ǇƻǎǘŜ ŘΩentrée de station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ). 12 

PR 
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Figure 10 : Présentation des caractéristiques principales des postes de relevage 
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PR de la 

Meryonne
               13 145    > 10 000 EH                 1 709   

Totalité de la commune à  

l'exception du quartier de 

l'Enclos

        10,8    Béton              2               200   350  mm Fonte                     730    Oui  Regard amont  S550  Aucun 

PR de Bras                  2 295    < 10 000 EH                    298   

Quartiers Rayol, lotissement des 

Hauts de Clastres et lotissement 

Saint Jean

          4,4    Béton              2                 30   100 mm Fonte 660  Non  -  S550  Aucun 

PR du College                     315    < 2 000 EH                      41   

Quartier des Bartarvelles (sauf 

collège) et petite zone 

commerciale en face du stade 

ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜ

          2,3    Plastique              2                 20   75 mm PVC                     200    Non  -  S550  Aucun 

PR de Colbert                     215    < 2 000 EH                      28   
Hameau de Colbert ainsi que du 

quartier Raynouard
          1,7    Plastique              2                 30   110 mm PVC 560  Non  -  S550  Aucun 

PR de super U                   1 625    < 2 000 EH                    211   
Zone Artisanale et en particulier 

le Super U et le du Mac Donalds
          2,5    Plastique              2                 30   115 mm PVC 420  Non  -  S4W  Ballon anti bellier 

PR Teysonniere                       30    < 200 EH                        4   

Quelques habitations 

individuelles de la partie ouest 

du chemin de la Teysonnière

          0,8    Plastique              2                   3   50 PVC 115  Non  -  S550  Aucun 

PR du Défend                       50    < 200 EH                        7   

Quelques habitantions 

individuelles du quartier du 

Défend

          2,0    Plastique              2                   9   63 mm PEHD                     130    Non  -  S510  Aucun 

PR Saint Jean                       25    < 200 EH                        3   

Quelques habitations 

individuelles du hameau de Saint 

Jean

          0,8    Plastique              2                   8   160 mm PVC 20  Non  -  S550  Aucun 

PR Ecole Jean 

Jaures
                      35    < 200 EH                        5   

Collecte les eaux usées de 

ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜ
          1,8    Béton              2                 20   50 mm PVC 115  Non  -  S4W  Aucun 

PR Nunez                       25    < 200 EH                        3   

Quelques habitations 

individuelles du chemin des 

Fontaines

          0,8    Plastique              2                   3   63 mm PEHD 160  Oui  Dans le PR  S550  Clapet anti retour 

PR de Peyrouas                     380    < 2 000 EH                      49   
Hameau de Peyrouas et Centre 

de Secours
          1,3    Plastique              2                 18   80 mm PVC 480  Non  -  S4W  Aucun 

PR Saint Simon                       40    < 200 EH                        5   

Quelques habitations 

individuelles et services 

techniques 

          0,8    Plastique              2                 10   110 mm PVC 125  Non  -  S550  Aucun 

Equipements et télésurveillance

Télésurveillance Autres équipements

Déversoir d'orage

Présence Localisation

Caractéristiques du réseau aval

Bâche

Quartiers desservis

Estimation du 

nombre 

d'habitants 

raccordés

Réseau de 

refoulement

Charge 

équivalente 

hydraulique, hors 

ECP
(m³/j)

Classe de charge 

amont

Linéaire de 

refoulement
(ml)

Système de 

refoulement

Nom

Contraintes amont Caractéristiques de l'ouvrage
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Tableau 10 : Synthèse des caractéristiques des postes de relevage 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ н,39 (INSEE 
нлнлύΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŜǎǘƛƳŞ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
proche des 120 m³/an/ab soit environ 130 l/j/hab. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м 700 m³/j au niveau du poste de relevage de la Meyronne qui collecte la majeure partie 
des effluents de la commune et est cohérent avec les volumes moyens journaliers observés en entrée de station en temps sec. 

Č Trop-Plein sur postes de refoulement 

Seuls deux postes de refoulement sont équipés de trop-plein. 

Le poste de relevage de la Meyronne est le poste principal de la commune. Cet ouvrage est inclus dans la station en 
ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ !нΦ Lƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ морсΦ 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŘŜ bǳƴŜȊ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Č Qualité des effluents refoulés 

Le poste de relevage de Super U collecte les eaux usées de la zone artisanale, des dépôts de graisses ont été observés 
lors de la ǾƛǎƛǘŜΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǉǳƛ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ 
qui fonctionne majoritairement en période scolaire. 

Č Etat général des ouvrages 

[ΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ōƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ млл ҈ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ƻƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
bon. 2 postes ont un état moyen en ce qui concerne la sécurité et 1 poste est classé moyen en équipement. 

Ces ouvrages sont récents et ne nécessiteront donc pas de travaux majeurs de remise en état ou de réhabilitation. 

 

5 postes de relevage privés sont également ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
diagnostiqués dans le cadre de la présente mission.

PR de la Meryonne Bon Bon Bon Bon Bon Bon

PR de Bras Bon Bon Bon Bon Bon Bon

PR du College Bon Bon Bon Bon Bon Bon

PR de Colbert Bon Bon Bon Bon Bon Bon

PR de superU Bon Bon Bon Bon Bon Bon

PR Teysonniere Bon Bon Moyen Bon Bon Bon

PR du Défend Bon Bon Bon Moyen Bon Bon

PR Saint Jean Bon Bon Bon Bon Bon Bon

PR Ecole Jean Jaures Bon Bon Bon Bon Bon Bon

PR Nunez Bon Bon Bon Bon Bon Bon

PR de Peyrouas Bon Bon Bon Moyen Bon Bon

PR Saint Simon Bon Bon Bon Bon Bon Bon

Etat détaillé

SécuritéGénie civil

Nom

Accessibilité TélésurveillanceEquipements

Etat général
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D.III.2.2. Les ouvrages de délestage du réseau 

déversoirs ŘΩƻǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[Ŝ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜ au niveau 
du regard 1356 et est télésurveillé grâce à une sonde US et un sofrel LS. 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ du GIFI et du Aubert. 

/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǎŞŜ ŦŜǊƳŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎ Řǳ 
repérage, la vanne du déversoir « Aubert η ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŀ ŘŞǾŜǊǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнпΦ 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ Ŝǘ ƭŀ 
canalisation de déversements ne sont plus du tout étanches. 

/Ŝǎ ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǇŀǊ /ŜǊŜƎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [ŀ /!t± ŀ ŎƘŀǊƎŞ ƭŀ {!¦w ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
condamnation avant le début des mesures prévues dans le cadre de la présente étude. 

5ŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ CƻƴǘŀƛƴŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜΦ 

[ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ƴƻƴ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŞǎ ŀ ŞǘŞ ƻōǘǳǊŞŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

Un trop-ǇƭŜƛƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŘŜ bǳƴŜȊΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
individuelles. 

6 
DO  
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Figure 11 : Synthèse des caractéristiques des déversoirs d'orage 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-Sainte-.ŀǳƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀƛƴǎƛ с ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ 
ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƧǳǎǘŜ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ [Ŝ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜ est intégré à la station en tant que point A2. Ce dernier est actuellement télésurveillé et est donc conforme 
réglementairement. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ζ Aubert » et « Gifi » collectent une charge amont supérieure à 600 kg DBO5/j, mais ne sont pas télésurveillés. 
Une vanne permet leur fermeture.  La SAUR a obturé les deux ouvrages avant le lancement des mesures réalisées dans le cadre de la présente étude. 

[Ŝǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ tƾƭŜ 9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ DŜƴŞǾǊƛŜǊ ƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŞǘŞ ƻōǘǳǊŞǎ définitivement. Ils ont donc été classés conformes.

 

Nom
O

ri
fi
c
e

 

D
é

ve
rs

o
ir
 la

té
ra

l

D
é

ve
rs

o
ir
 f

ro
n
ta

l

T
ro

p
-p

le
in

 d
e

 P
R

C
 <

 1
2
 k

g
 D

B
O

5
/j

N
o

n
 c

o
n
c
e

rn
é

C
 <

 1
2
0
 k

g
 D

B
O

5
/j

A
u
c
u
n
 s

u
iv

i

1
2
0
 <

 C
 <

 6
0
0
 k

g
 D

B
O

5
/j

S
u
iv

i d
e

s 
te

m
p
s 

d
e

 s
u
rv

e
rs

e

C
 >

 6
0
0
 k

g
 D

B
O

5
/j

M
e

su
re

 d
u
 d

é
b
it 

su
rv

e
rs

é

E
st

im
a

tio
n
 d

'u
n
e

 c
h
a

rg
e

 

o
rg

a
n
iq

u
e

S
o

n
d
e

 U
S

 +
 s

e
u
il

S
o

n
d
e

 U
S

S
o

n
d
e

 R
a

d
a

r

D
é

b
itm

è
tr

e
 é

le
c
tr

o
m

a
g

n
é

tiq
u
e

A
u
c
u
n

La Meyronne X
Ruisseau des 

Fontaines
X X Oui Conforme Point A2 déversoir en tête de station

Aubert X
Ruisseau des 

Fontaines
X X Non

Non conforme avec 

réserves

Le point de déversement n'est pas renseigné dans le manuel 

d'autosurveillance ni dans le RAD.

Conforme si obturation définitive, le cas contraire, la mise 

en place d'une mesure de déiste surversé sera nécessaire

Gifi X
Ruisseau des 

Fontaines
X X Non

Non conforme avec 

réserves

Le point de déversement n'est pas renseigné dans le manuel 

d'autosurveillance ni dans le RAD.

Conforme si obturation définitive, le cas contraire, la mise 

en place d'une mesure de débit surversé sera nécessaire

Pôle Emploi X
Ruisseau des 

Fontaines
X X Non Conforme

Le point de déversement n'est pas renseigné dans le manuel 

d'autosurveillance ni dans le RAD

Il a été obturé définitivement 

Allée des Genévriers X
Ruisseau des 

Fontaines
X X Non Conforme

Le point de déversement n'est pas renseigné dans le manuel 

d'autosurveillance ni dans le RAD

Il a été obturé définitivement et la vanne de pied déposée

Trop-plein Nunez X
Ruisseau des 

Fontaines
X X Non Conforme

Le point de déversement n'est pas renseigné dans le manuel 

d'autosurveillance ni dans le RAD

Observations

Charge brute journalière estiméeType 

M
ili

e
u

 r
é
c
e
p

te
u

r 

Niveau d'équipement

T
é
lé

su
rv

e
ill

a
n

c
e

C
o

n
fo

rm
ité

 r
é
g

le
m

e
n

ta
ir
e



Communauté d'Agglomération de la Provence Verteς {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
 

 

 

 Cereg 2021-CT-000071 Mémoire justificatif du zonage de l'assainissement Page 65 sur 112 

 

 
Figure 12 : Localisation des déversoirs d'orage 
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D.IV. PRESENTATION DE LA {¢!¢Lhb 5Ω9t¦w!¢Lhb 

D.IV.1. Description générale et dimensionnement théorique 

Le réseau de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-.ŀǳƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
Barjols, en zone UFe : Secteur principalement destiné à la station d'épuration, du PLU en vigueur. 

Mise en service en 2008, la station est de type « Boues Activées à Faible Charge », dont le dimensionnement théorique nominal 
est de 16 000 EH. 

 

Tableau 11 : Caractéristiques générales de la station d'épuration de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

 

Le tableau suivant présente les caractéristiques de dimensionnement de la station :  

  

Tableau 12 : Capacités théoriques de la station d'épuration de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

  

Caractéristiques

Maître d'ouvrage : CAPV

Exploitant : DSP Saur

Communes raccordées : Saint Maximin la Sainte Baume

Constructeur : Dumez Var

Date mise en service : 15/07/2008

Code SANDRE : 60983116002

Type de traitement : Boues Activées faible charge

Milieu récepteur : Ruisseau de la Meyronne

En kg MES/j : м ппл

En kg NTK/j : 224

En kg Pt/j : 64

En m3/h  (Q de pointe) : 200

Dimensionnement

En EH : мс ллл

En kg DBO5/j : 960

En kg DCO/j : н плл

En m3/j moyen retenu : н плл
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D.IV.1.1. Résultats du diagnostic de ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 Etat général des installations 

Le tableau suivant présente les conclusions du diagnostic des ouvrages : 

 

Tableau 13 : Conclusion du diagnostic des ouvrages 

La majorité des ouvrages de la station de traitement des eaux usées de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume présente un état 
ƎŞƴŞǊŀƭ ōƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ recirculation qui affiche des fissures et fuites. 

La totalité des ouvrages de la station apparaît correctement dimensionnée par rapport à leur dimensionnement initial de 
16 ллл 9IΦ [Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜ ōǊƛŘŜ ƭŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜ ŘŞǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳx 
ōǊǳǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǘŀƳǇƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭƛǎǎŜǊ ƭŜ ŦƭǳȄ ŜƴǘǊŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ 
au milieu naturel. 

La station possède un point de dépotage de matières de vidange limité à 3 camions par semaine. Compte tenu du nombre 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎǳǊ ƭŀ gestion de ces résidus se 
pose. Le programme de travaux du schéma directeur prendra en compte ces problématiques.

PR de la Meyronne Bon Bon Bon Bon Bon

PR d'entrée Bon Bon Bon Bon Bon

Ouvrage de prétraitement - Dessableur-Déshuileur, soutirage 

des sables et des graisses
Bon Bon Bon Bon Bon

Ouvrage de traitement - Bassin d'aération Bon Bon Bon Bon NC

Dégazeur Bon Bon Bon Bon NC

Clarificateur - Canal de comptage Bon Bon Bon Bon NC

Rejet des eaux traitées :  Massifs filtrants Moyen Moyen Bon Moyen NC

Dépotage - Matières de vidanges Bon Bon Bon Bon Bon

Recirculation des boues Moyen Mauvais Bon Bon NC

File boues :  - Table d'égouttage, filtre à bande Bon Bon Moyen Bon NC

Télésurveillance

Ouvrage

Génie civil Equipements Sécurité

Etat général
Etat détaillé
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D.IV.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

D.IV.2.1. Les charges hydrauliques entrantes 

D.IV.2.1.1. Charges hydrauliques entrantes 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ Maximin-la-Sainte-Baume permettent de visualiser les débits par tout temps arrivant à la station et les déversements 
associés en fonction de la pluie. 

 
Figure 13: Evolution de la charge hydraulique en entrée de station
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D.IV.2.1.1.1. Paramètres caractéristiques de la station 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ό!оҌ!нύΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ Ǉƭǳǎ précisément le volume moyen 
journalier qui transite sur le réseau communal. Sur la période 2019-2023, il est de 1 740 m³/j, ce qui représente 72 % de la 
capacité nominale (2 400 m³/j) de la station. 

Par ailleurs, peu de phénomènes de ressuyage sont observés sur les 5 dernières années. En effet, les débits de réponse 
aux pluies sont intenses et de courtes durées.  

 

De plus, les déversements sont nombreux. Ils apparaissent majoritairement après des épisodes pluvieux répétés et 
ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ /ŜŎƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ 
réseau de collecte. 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳΩŁ ŎƘŀǉǳŜ ŞǇƛǎƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ōǊǳǎǉǳŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ǇƭǳƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de surfaces actives (goutǘƛŝǊŜǎΣ ŀǾŀƭƻƛǊǎΧύΦ 

[Ŝ ŘŞōƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞōƛǘ ƴƻƳƛƴŀƭΣ ǎƻƛǘ н плл ƳшκƧΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл ƳƳΦ 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇŜǊŎŜƴǘƛƭŜ фр ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ 

entrant en tête de station (A3+A2), soit 2 690 m³/j , ce qui représente 112 % de la capacité nominale 
de la station (2 400 m³/j)  

Ainsi, en ce qui concerne les débits de pointe, la station possède une marge hydraulique nulle et 
est saturée hydrauliquement. 

 

D.IV.2.2. Les déversements au milieu naturel 

En cas de volumes importants arrivants à la station, des déversements vers le milieu naturel, depuis le déversoir de la Meyronne, 
ont lieu : 

 

Tableau 14 : Déversements annuels en amont de la station (A2) de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

Le nombre de débordements de la station tend à diminuer ces dernières années. Cette baisse est associée à la diminution de 
ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
se produire en amont Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ ƭƛƴƎŜǘǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘΩ!ǳōŜǊǘΦ 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ 
ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩ9ǎǇŀǊǊƻƴΦ 

Les valeurs mentionnées ci-dessus sont par conséquent tronquées et écrêtées par les volumes déversés en amont. Depuis, 
cet ouvrage de délestage (DO Aubert) a été fermé  définitivement par les services de la CAPV et du délégataire.

Nombre de 

débordement
Volume déversé Volume total produit Pourcentage déversé

2019 22                                 нр усс                          тнм фтн                       3,6%

2020 13                                 м лмм                            суо фст                       0,1%

2021 18                                 п упн                            слр опт                       0,8%

2022 8                                    н рмо                            рул лпр                       0,4%

2023 7                              с фту                      снм ррм                 1,1%

Moyenne 5 ans 8                                    п ртф                            орс фут                       1,3%

2 690 
m³/j  

1 

2 

3 
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D.IV.2.3. Charges organiques 

D.IV.2.3.1. Analyse des charges  

D.IV.2.3.1.1. La charge brute de pollution organique 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǊŜœǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ /ŜƭƭŜ-ci 
commence par le calcul de la charge brute de pollution organique (CBPO). 

Il est proposé, ici, ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ au travers plusieurs indicateurs statistiques : 

¶ Moyenne glissante de 3, 5 et 7 bilans pollution 24 heures successifs, 

¶ Moyenne des valeurs maximales de DBO mesurées au cours des 5 dernières années, 

¶ Le Centile 95 des valeurs de DBO des 5 dernières années. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлм9 à décembre 2023. Cet historique de données sur les 5 dernières années permet de dégager une 
Ǿƛǎƛƻƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŦƛŀōƭŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Figure 14 : Analyse statistique de la charge organique reçue par la station ces 5 dernières années 
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/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ 2 valeurs sont considérées comme étant statistiquement hors-norme. /ŜŎƛ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀōŜǊǊŀƴǘŜǎΣ 
Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀƴƻǊƳŀƭŜǎ ŘŜ ŦƭǳȄ 
Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

Après vérification des données associées à ces valeurs hors normes, il apparaît que ces dernières peuvent être 
ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ 5.h5 élevée, une forte teneur en MES et en DCO a 
également été enregistrée, et ce, sans explication particulière (absence de pluies significatives). 

 

Tableau 15: Listes des jours écartés avec la justification de leurs écartements 

¶ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ /.th ǊŜœǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ : 

- Le centile 95, soit 840 kg DBO5/j,  

- La moyenne des valeurs maximales annuelles (hors valeurs hors normes) : 911 kg DBO5/j.  

 

D.IV.2.3.1.2. La charge brute de pollution organique ς Données triées après analyse critique 

5ŜǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ /.thΦ [Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭŜurs 
aberrantes.  

 

Figure 15 : Analyse statistique triée de la charge organique reçue par la station ces 5 dernières années  

Jours écartés 02/10/2019 08/05/2022

Commentaire

Valeurs de DCO et de MES très 

élevées sans explication 

particulière

Valeurs de DCO et de MES très 

élevées sans explication 

particulière
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/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ les remarques suivantes : 

¶ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ /.th ǊŜœǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ : 

- Le centile 95, soit 830 kg DBO5/j,  

- Le max de la moyenne glissante sur 5 jours soit 730 kg DBO5/j . 

 

Il est donc proposé de retenir sur la base de cette analyse statistique, une valeur de CBPO équivalente 
la valeur maximale des moyennes des 3 jours de bilans pollution successifs. A savoir  
770 kg DBO5/j , ce qui représente 80 % de la capacité nominale de la station (960 kgDBO5/j).  

Cette valeur est certes plus faible que la valeur sans tri des données, mais est toutefois plus 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /.th ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ƭŜǎ valeurs 
aberrantes préalablement retirées. 

 

Figure 16: Calcul de la CBPO sur les cinq dernières années avec analyse critique 

Selon les données ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŜƴǘǊŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
555 kgDBO5/j.  

Ainsi, actuellement la CBPO est de 770 kg DBO5/j ce qui correspond à 80 % de la capacité nominale de la station 
(960 kgDBO5κƧύΦ [ŀ ƳŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл ҈ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ о мрл 9I ŀǾŜŎ ǳƴ 
ratio de 60 g DBO5/ EH.  

770 
Kg DBO5/j  
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D.IV.2.3.1.3. Charges polluantes moyennes 

Le tableau suivant présente les charges moyennes en entrée de station sur les 5 dernières années. 

 

Figure 17: Capacité résiduelle de la station par rapport aux paramètres de traitement 

 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŀ /.thΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
entrantes sur la station pour les différents paramètres de traitement.  
Il en ressort que la capacité résiduelle moyenne de traitement de la station sur les cinq dernières années est de 44 % à 76 % 
selon les paramètres. 
 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŞŜ Ŝǘ ŀ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 
étudiés. 

 

D.IV.2.4. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

D.IV.2.4.1. Prescriptions de rejet 

Selon la DREAL Provence Alpes Côte Azur, la station de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ 

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-Sainte-Baume, du 15 décembre 2005, fixe un niveau de rejet variable en 

fonction des conditions de dilution et dõauto®puration que pourrait mettre en ïuvre le milieu r®cepteur. Il a ®t® consid®r® dans 

lõarr°t® que si la Meyronne est en p®riode dõ®tiage, repr®sente un d®bit inf®rieur ¨ 300 l/s, les r¯gles des niveaux de rejet seraient 

alors durcies et les concentrations limites à respecter rabaissées. 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

5Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜΣ ŎŀǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
sont trop éloignées du point de rejet de la station de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ la mesure de débit de la Meyronne, actuellement non réalisée, le niveau de rejet est fixé sur les valeurs 
« ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ». 

  

Paramètre

Capacité nominale

Moyenne 
Taux de 

remplissage
Moyenne 

Taux de 

remplissage
Moyenne 

Taux de 

remplissage
Moyenne 

Taux de 

remplissage
Moyenne 

Taux de 

remplissage

(kg/j) (%) (kg/j) (%) (kg/j) (%) (kg/j) (%) (kg/j) (%)

2019 717 50% 569 59% м псн       61% 158 70% 18 28%

2020 677 47% 565 59% м ооо       56% 136 61% 15 24%

2021 660 46% 561 58% м пмп       59% 149 66% 16 25%

2022 727 50% 560 58% м ртп       66% 146 65% 15 23%

2023 457 32% 511 53% м лфс       46% 146 65% 14 22%

Moyenne sur 5 ans 648 45% 553 58% м отс          57% 147 66% 16 24%

64 kg/j224 kg/jн плл ƪƎκƧ960 kg/jм ппл ƪƎκƧ

PTMES DBO5 DCO NTK
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[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘion 
maximale à respecter en fonction du débit du ruisseau de la Meyronne OU le rendement minimum sont appliqués. 

Le tableau ci-dessous présenǘŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-Sainte-Baume : 

 

Tableau 16 : Normes de rejet de la STEP de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

Le niveau de rejet strict en mode « étiage η Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴΦ 

D.IV.2.4.2. Qualité du rejet 

Les tableaux suivants présentent une synthèse des bilans de pollution effectués au niveau des rejets de la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
de 2019 à 2023. 

 

Figure 18 : Synthèse des dépassements 

Ainsi, respectivement 5 et 4 bilans de sortie de station sont classés non conformes pour les paramètres azote global et 
ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǘƻǘŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

  

Paramètres

Concentration maximale à 

respecter en moyenne 

journalière en sortie

Concentration maximale à 

respecter en moyenne 

journalière en sortie 

en période d'étiage

Rendement minimum à 

atteindre en moyenne 

journalière

Concentration rédhibitoire 

à ne pas dépasser en 

moyenne journalière

DBO5 25 mg/l 8 mg/l 70% 50 mg/l

DCO 125 mg/l 41 mg/l 75% 250 mg/l

MES 35 mg/l 35 mg/l 90% 85 mg/l

NTK 15 mg/l 15 mg/l 70%

Pt 10 mg/l 1 mg/l 80%

Station d'épuration de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume
Arrêté prefectoral du 15 décembre 2005

DBO DCO MES NGL Pt

Nombre de dépassements de la norme 

de rejet en période d'étiage
0 6 0 10 8

Nombre de dépassements en 

rendement observés
0 0 1 5 5

Nombre de dépassements en 

concentration de la valeur rédhibitoire 

observés

0 0 0 - -

Nombre de bilans non conformes en 

concentration et en rendement
0 0 0 5 4

Synthèse des bilans réalisés sur les 5 denières années
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D.IV.2.4.3. Résultats des bilans pollution en sortie de station 

Les graphiques suivants présentent une synthèse des bilans de pollution effectués au niveau des rejets de la sǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume sur les cinq dernières années.  

 

 Demande biochimique en oxygène 

 

Figure 19: Analyse du rejet en "DBO5" 

 

Figure 20: Analyse du rendement épuratoire en "DBO5" 

Sur la DBO5, aucun dépassement en concentration ƴΩŜǎǘ notŞΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ 
conforme. 

Ainsi, la station est restée conforme sur 100 % des analyses en sortie de station sur le paramètre de DBO5 sur les cinq dernières 
années de suivi.  
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 Demande chimique en oxygène 

 

Figure 21: Analyse du rejet en "DCO" 

 

Figure 22: Analyse du rendement épuratoire en "DCO" 

 

Sur la DCO, 6 dépassements en concentration ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ 
les rendements sont quant à eux restés inférieurs au rendement seuil. 

Ainsi, les rejets en sortie de station sur le paramètre de DCO sont restés conformes sur les cinq dernières années de suivi, car 
au moins un des paramètres a été respecté.  
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 Matière en suspension 

 

Figure 23: Analyse des rejets en "MES" 

 

Figure 24: Analyse du rendement épuratoire en "MES » 

 

Sur les matières en suspension, ŀǳŎǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƴΩŜǎǘ à noter. En complément, seule une 
valeur de rendement est inférieure au rendement seuil. 

Ainsi, la totalité des analyses en sortie de station est restée conforme pour le paramètre de MES sur les cinq dernières années 
de suivi.  
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 Azote 

 

Figure 25: Analyse des rejets en « NGL » 

 

Figure 26: Analyse du rendement épuratoire en « NGL » 

 

{ǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜΣ 10 dépassements en concentration sont à noter, ce qui représente 86 % de conformité sur les cinq dernières 
années de suivi. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇƻǳǊ р ŀƴŀƭȅǎŜǎΦ 

Ainsi, 5 analyses sont non conformes en concentration et en rendement, ce qui représente 5 % de non-conformité sur les 5 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŀȊƻǘŜ ƎƭƻōŀƭΦ /Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ 
vidange. 
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 Phosphore 

 

Figure 27: Analyse des rejets en "Pt" 

 

 

Figure 28: Analyse du rendement épuratoire en « Pt » 

Sur le phosphore, 8 dépassements en concentration ǎƻƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇƻǳǊ р ŀƴŀƭȅǎŜǎ Řƻƴǘ п ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ŝƴ 
concentration. 

Ainsi, 4 analyses sont non conformes en concentration et en rendement ce qui représente 3 % de non-conformité sur les 5 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ /Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜΦ 
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D.IV.2.5. Cas particuliers des rejets A2 

Le ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ !нΦ [a prise en compte de la pollution déversée en ce point pour le calcul des rendements de sortie est 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ aŀƴǳŜƭ ŘΩ!ǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όa!{ύΦ 

Les données présentées ci-après sont tirées des Bilans de Surveillance Annuels (BSA) de 2021 et 2022. 

 

[ŀ aŀƴǳŜƭ ŘΩ!ǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŦƛȄŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ !н Ŝǘ !р : 

Rendement =1-  x 100 

Les bilans de surveillance annuelle de 2021 et 2022 font état de non-conformités de charges de sortie en prenant en compte la pollution déversée en tête de station au point réglementaire 
A2, déversoir de la Meyronne. 

En 2022, deux surverses se sont produites pendant un bilan 24 h. 

Le tableau ci-dessous présente les concentrations et flux recalculés avec la pollution déversée. 

 

Tableau 17 :  Calcul de la pollution en sortie avec la pollution déversée 
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DBO5 250 486 122 250 м смл     403         1,5         м рпл     2 524 124 61,1 50 7,5 76,4% 80%

DCO 738 486 359 738 м смл     м муу     15          м рпл     23 1547 382 188,4 250 41,4 75,3% 75%

MES 390 486 190 390 м смл     628         1            м рпл     2 817 191 94,3 85 35 76,6% 90%

DBO5 320 564 180 320 1625 520 1,5 1592 2 700 183 84,8 50 7,5 73,9% 80%

DCO 949 564 535 949 1625 1542 20 1592 32 2077 567 263,0 250 41,4 72,7% 75%

MES 420 564 237 120 1625 195 1 1592 2 432 238 110,6 85 35 44,8% 90%

06/09/2021

14/02/2022

Flux Sortie avec A2Surverse A2 Sortie de station A4Entrée de station A3
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Ainsi avec la prise en compte de la pollution déversée au point A2 : 

     - Le bilan du 06/09/2021 est classé non conforme rédhibitoire pour les paramètres DBO5 et MES, 

     - Le bilan du 14/02/2022 est non conforme rédhibitoire pour les paramètres MES, DBO5 et DCO. 

D.IV.2.6. Conclusion 

D.IV.2.6.1. Volet hydraulique 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳǊŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ La station traite, en moyenne, un débit moins important que sa capacité nominale, et ce, même en période de pointe, 

¶ Le débit de référence (centile 95) de 2 690 m³/j  est supérieur au débit nominal de 2 400 m³/j.   

La capacité résiduelle de la station est donc nulle. 

¶ La station présente des à-coups hydrauliques en cas de fortes pluies qui engendrent des déversements et la mise en 
charge du réseau en amont de la station. 

Ainsi, le programme de travaux devra prévoir une action sur le réseau pour réduire les à-coups hydrauliques afin de limiter le 
débit de référence ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǘŀƳǇƻƴ Τ ŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2005, mais actuellement non réalisée, et la suppression des eaux claires parasites. 

 

D.IV.2.6.2. Volet organique 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳǊŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ La CBPO de 770 kg. DBO5/j  est inférieure à la capacité nominale de la station qui est de 960 kg. DBO5/j . La charge 
ƳƻȅŜƴƴŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ррр ƪƎ 5.h5/j.  

Ainsi celle-ci fonctionne avec un taux de remplissage de 57 % sur la charge moyenne et 80 % sur la CBPO. 

¶ La DDTM estime quant à elle la CBPO à 840 kg. DBO5/j  ce qui correspond à un taux de remplissage de 88 % 

¶ Les résultats en sortie de station présentent plusieurs dépassements en azote ou en phosphore, 

¶ La station est majoritairement conforme en concentration et en rendement en sortie de traitement toutefois la prise en 
compte des volumes déversés classe la station non conforme en performance en 2021 et 2022. 

 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ, ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл ҈Φ 
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E.I. w9/9b{9a9b¢ 59{ ½hb9{ 5Ω9¢¦59{ 

E.I.1. Préambule 

Plusieurs zones de développements futures sont recensées au sein du PLU de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-
Baume [Ŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
logements vacants et lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩespacesΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t. 

 

E.I.2. Les zones de développement 

Les zones de développement prévues par le PLU en vigueur sont présentées ci-dessous : 

 

Figure 29 : Présentation du PLU projeté 
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E.II. PRESENTATION DES RAISONS QUI ONT CONDUIT 
AU CHOIX DU RACCORDEMENT DE CERTAINES 
ZONES ! [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ COLLECTIF 

E.II.1. Présentation et modalités de raccordement 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ des zones de développement  

 

Tableau 18: Etudes des zones de développement du PLU 

/Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н плл 9I ŘΩƛŎƛ нломΦ 

La charge organique associée serait alors de 143 kg DBO5/j . La charge hydraulique serait quant à elle de 359 m³/j.  

 

Les zones de développement probables sont majoritairement localisées au sein du tissu urbain et donc facilement raccordables 
au réseau collectif sans extension à prévoir. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ȊƻƴŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻƧŜǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǘŀƛƭ de 
travaux futurs. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όh!tύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ PLU, les conclusions vis-
à-vis des travaux sur le réseau communal sont les suivantes : 

¶ Pour les secteurs 1 à 5, 8 et 9 ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǊǊƛǾŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ όǎŀǳŦ ǎǳōŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜύ, 

Numéro de zone Nom
Classification 

PLU
Etat du raccordement

Nombre de 

logement 

supplémentaire

Nombre 

d'habitant 

raccordé 

supplémentaire

Charge organique
Charge 

hydraulique

Perméabilité des 

sols

Aptitude des sols 

à l'ANC

1
Secteur 001 

 Centre ville
UA

Réseau EU: Proche 

Déjà raccordée
Inconnu Bonne Favorable

2
Secteur 002 

 Mirade
UBa

Réseau EU: Proche 

Déjà raccordée
300 .lgt 717 EH 43,0 Kg DBO5/j 108 m³/J Bonne Favorable

3
Secteur 003 

 Services techniques
UBb

Réseau EU: Proche 

Déjà raccordée
152 .lgt 363 EH 21,8 Kg DBO5/j 54 m³/J Bonne Favorable

4
Secteur 004 

 Clos du Roque
1AUc

Réseau EU: Proche 

Déjà raccordée
0 .lgt Bonne Favorable

5

Secteur 005 

 Centre historique et Faubourgs,

Quartiers du défend et centre 

village ouest,

Périphérie du centre village,

Périphérie Sud du centre 

Quartiers d'habitats diffus

Uc
Réseau EU: Proche 

Déjà raccordée
Inconnu Bonne Favorable

6

Secteur 006 

 Auvière, Rébubéou, Batailloles,

Réal Vieux, Recours.

1AUp
Réseau EU: Eloigné

Non raccordée
Inconnu Bonne

Peu favorable à 

favorable

7

Secteur 007 

 Parc d'activité communautaire du 

Mont Aurélien 

Auc
Réseau EU: Eloigné

Non raccordée
NC Bonne Peu favorable

8
Secteur 008 

 Bonneval
Aum

Réseau EU: Proche 

Déjà raccordée
200 .lgt 478 EH 28,7 Kg DBO5/j 72 m³/J Bonne Peu favorable

9
Secteur 009 

 Zones urbaines
Uc

Réseau EU: Proche 

Déjà raccordée
347 .lgt 829 EH 50,0 Kg DBO5/j 125 m³/J Bonne Favorable

1 000 .lgt 2 390 EH 140,0 Kg DBO5/j 360,0 Kg DBO5/jTotal
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¶ La zone 6 concerne les extensions des zones pavillonnaires. Cette zone est divisée en différents secteurs tous éloignés 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-Sainte-.ŀǳƳŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 
ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩ!ƴǘŜŀΣ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ȅ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ, 

¶ [ŀ ȊƻƴŜ т ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ aƻƴǘ !ǳǊŞƭƛŜƴΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜǊŀ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ł 
plus de  

!ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ  
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E.III. PRESENTATION DES RAISONS QUI ONT CONDUIT 
AU CHOIX DU MAINTIEN DE CERTAINES ZONES EN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, correspondent pour la plupart à un habitat dense 
localisé en périphérie du centre urbain de la commune, et/ou ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Certains raccordements nécessiteraient, du fait de la complexité topographique de la commune, la mise en place de nombreux 
postes de relevages complémentaires. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ :  

¶ Quartier des Douze Deniers, 

¶ Quartier Régalette, 

¶ Quartier Les Terriers,  

¶ Quartier du Puits, 

¶ Quartier Longuette, 

¶ Quartier Bel air / Barcelone, 

¶ Quartier Recours,  

¶ Quartier Revault, 

¶ Quartier Vénus, 

¶ vǳŀǊǘƛŜǊ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜΧ 

 

[ΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ŝǎǘ globalement bonne.  

Certaines contraintes ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ŎǊŞŜƴǘ des conditions parfois relativement 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜύΦ  

Ces contraintes parfois fortes, ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ł la parcelle qui devront être menées de manière 
systématique. Ceci permettra aux particuliers et/ou privés de choisir la filière autonome la plus adaptée aux caractéristiques 
géologiques et topographiques de chaque site. 

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘΣ Ł ŞŎŀǊǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ indépendants ou le 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ existant de la ville, sont les suivantes : 

¶ Point de vue technique : 

- Du fait du caractère éloigné des secteurs concernés, les linéaires de réseaux à créer pour permettre un 
raccordement au réseau existant sont très importants. Cette politique du « tout-tuyau » favorise : 

o ! ƭŀ ƭƻƴƎǳŜΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ όŦƛǎǎǳǊŜǎΣ 

ŎŀǎǎŜǎΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎΧύ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘΣ Ƴŀƭ ǇƻǎŞŜǎΣ 

o [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎƻƛǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

volontaire ou non), 
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o Certains secteurs présentent un habitat à la densité faible caractérisé par des surfaces parcellaires autorisant, 

ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

locales, 

o [ΩŀƳŜƴŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ŘŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ƛƴŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ 

Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΧΣ 

¶ Point de vue financier : 

- Les linéaires de réseaux à créer sont parfois importants. Cette politique du « tout-tuyau » favorise : 

o [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ 

ŘΩŀƴƴŞŜs ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ όǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΧύΦ 5ŀƴǎ 

cette hypothèse, la collectivité devra donc se lancer dans une budgétisation intense techniquement et 

financièrement pour assurer à terme ce renouvellement et cette réhabilitation des réseaux.  

o Les ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ (curage notamment) seront 

accrus, 

o Les ŎƻǶǘǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ pour le passage des réseaux ou la création de petites unités de traitement à 

part entière sont prohibitifs et non soutenables par la collectivité, au regard du très faible nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƘŀƳŜŀǳ. 

 

De manière générale sur la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, la majorité des installations autonomes devrait 
ǎǳōǎƛǎǘŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  

 

E.III.1. [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ 
en assainissement autonome 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome. 

Sur les zones en assainissement non collectif, le contrôle réglementaire sera à réaliser par le SPANC dont la fréquence variera 
en fonction des enjeux du milieu et du zonage de la ressource en eau. 

 

E.III.1.1. Zones sans enjeux 

Sur les zones sans enjeux, le contrôle périodique ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǎǘŜ ŦƛȄŞ Ł у ŀƴǎΦ /Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
sera effectué par le SPANC de la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜΦ 
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E.III.1.2. Zones à enjeux 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ {ŎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŏƛ-dessous : 

 

Figure 30 : Localisation des zones à enjeux 

Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ {ŎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Sur les zones à enjeux (périmètres de protection rapprochée et éloignée), le contrôle périodique des systèmes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǎǘŜ ŦƛȄŞ Ł 8 ŀƴǎΦ /Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Provence Verte. 
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E.IV. INCIDENCE DU ZONAGE ET DES DEVELOPPEMENTS 
FUTURS 

E.IV.1. Impact du zonage et du PLU sur le devenir de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

E.IV.1.1. Incidence sur la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Le tableau suivant synthétise les projets de développements urbanistiques localisés sur la zone de la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ. 

 

Tableau 19 : Synthèse des développements urbanistiques prévus au PLU 

Le tableau synthétique précédent, fait état des prévisions de développement, à savoir, une augmentation de la population 
attendue de près de 2 400 habitantsΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ м Ŝǘ р ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ nombre de logements attendus. 

9ƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŎŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ sera 
ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ communale, les charges hydrauliques et organiques 
supplémentaires à traiter seront de : 

Q= 359 m3/j , 

DBO5= 143 kg DBO5/j.   

Numéro de 

secteur
Localisation 

Surface estimée
(ha)

Nombre de 

logements
(Estimation)

Population 

attendue
(EH)

Charge 

organique

1 EH = 60 g DBO5 /j

Charge 

hydraulique
1 EH = 150 l/j

1 Centre ville 43 Inconnu

2 Mirade 5 300 717 по YƎ5.hљκƧ108 m³/j

3 Services techniques 3,4 152 363 нн YƎ5.hљκƧ54 m³/j

4 Clos du Roque 10 0

5

Centre historique et Faubourgs,

Quartiers du défend et centre village ouest,

Périphérie du centre village,

Périphérie Sud du centre 

Quartiers d'habitats diffus

132 Inconnu

6
Auvière, Rébubéou, Batailloles,

Réal Vieux, Recours.
32,3 Inconnu

7
Parc d'activité communautaire du Mont 

Aurélien 
45,2 NC

8 Bonneval 20,5 200 478 нф YƎ5.hљκƧ72 m³/j

6 147 351 нм YƎ5.hљκƧ53 m³/j

15,3 154 368 нн YƎ5.hљκƧ55 m³/j

20,5 46 110 т YƎ5.hљκƧ17 m³/j

290 ha 999 lgts. 2 387 EH мпо YƎ5.hљκƧ359 m³/j

9 Zones urbaines

Total
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E.IV.1.2. Analyse du PLU et du développement futur 

Pour rappel : 

Lors du COPIL du 28 novembre 2024, il a été validé un scénario avec 
25 000 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлрл Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нр ллл 9IΦ 

Les impacts et chiffres présentés tiennent compte uniquement du 
scénario retenu par le COPIL. 

 

E.IV.1.3. Impact sur la charge hydraulique 

E.IV.1.3.1. Rappel du programme de travaux 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŎƻǳǇŞŜǎ 
en 7 thématiques visant à : 

¶ Réduire les eaux claires parasites de temps sec (thématique 01) : 

Č Renouvellement ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƞǘŜǎ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΣ 

Č {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ млу ƳшκƧ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ϧ нмр Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ 

¶ Réduire les eaux claires parasites de temps de pluie (thématique 02) : 

ČRenouvellement ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƞǘŜǎ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ et déconnexion des 
surfaces actives, 

Č Suppression 4 996 m² de surfaces actives, 

¶ Assurer un renouvellement des réseaux vieillissants (thématique 03), 

¶ Mettre à niveau réglementairement le système de collecte (thématique 04), 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ όǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ лрύΣ 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ όǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ лсύΣ 

¶ Mise à niveau du système de traitement (thématique 07) : 

Č wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 

Č /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜΣ 

Č aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǘ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭŀ aŜȅǊƻƴƴŜΣ 

Č Renouvellement du réseau de rejet. 

 

  

25 000 
hab. 
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E.IV.1.3.2. Sans travaux 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎŜƴǘƛƭŜ фр Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ de 
150 l/j/EH. 

[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΦ 

 

Figure 31 : Impact du développement sur les charges hydrauliques 

 

/ƻƳƳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όн плл ƳшκƧύ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜΦ 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ de ŘŞŎŀƭŜǊ ŀƛƴǎƛΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-
Sainte-Baume. 

 

E.IV.1.3.3. Avec ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нллр ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ. Cette partie est 
ǘǊŀƛǘŞŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ лмр Υ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 

 Suppression des eaux claires parasites 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ млу ƳшκƧ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ ŘŜ тм ƳшκƧ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ 
parasites de temps de pluie. 

En étant pessimiste, et en considérant la suppression de la totalité des surfaces actives estimées soit 71 m³/j ainsi que 50 % des 
eaux claires parasites de temps sec soit 54 m³/j, la réalisation des travaux prévus au schéma directeur permettrait la suppression 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнр ƳшκƧ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎΦ [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ  
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[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ : 

 
Figure 32 Υ LƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎsin 

ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ тлл Ƴш 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ : 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ 700 m³ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ł 3 100 m³ 
et de soulager, pour la situation actuelle, la station en termes de flux hydraulique, 

¶ En considérant la suppression de 125 m³/j ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 
ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлорΦ 

  



Communauté d'Agglomération de la Provence Verteς Schéma directeur d'assainissement collectif des eaux usées 

 

 Cereg 2021-CT-000071 Mémoire justificatif du zonage de 
l'assainissement 

Page 93 sur 112 

 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ hydrauliques qui seront potentiellement reçues 
ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume et les compare avec la capacité nominale de la station. 

 

Tableau 20 Υ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǊŜœǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-Sainte-Baume à moyen et long terme   

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ne permettra pas de faire 
face aux estimations à ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ 
charge hydraulique qui : 

¶ Permettra de faire face, à moyen terme (horizon 2031), aux estimations de croissance. Son taux de remplissage 
serait alors de 95 %, 

¶ Ne permettra pas de faire face aux estimations de croissance à long terme (horizon 2050.). En 2050, son taux de 
remplissage serait alors de 118 %. 

 

  

Estimation de l'augmentation de la population

Charges équivalente produites future à traiter

Eaux claires parasites supprimées dans le cadre du programme de travaux

Hypothèse retenue : 

     ω рл ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎΣ (54 

m³/j)

     ω млл ҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘϥǳƴŜ 

pluie mensuelle sur 24 heures (71m³/h)

Capacité théorique retenue aux horizons moyen et long terme

Capacité nominale de la station d'épuration

Taux de remplissage

Capacité nominale de la station d'épuration avec le bassin d'orage de 700 

m³

Taux de remplissage

365 m³/j 1 100 m³/j

Paramètres

Année 2031

Moyen terme

Année 2050

Long terme

Hypothèse de développement : Suivi des 

perspectives du PLU : 

Augmentation d'environ  2 430 personnes

Hypothèse de développement :

25 000 habitants en 2050 soit une poursuite avec 

un taux de 1,15 %/an

Ratio : 1 EH = 150 l/j.hab

Débit de référence retenu dans le cadre du diagnostic
2 690 m³/j

17 933 EH

+ 2 430 EH + 7 330 EH

3 100 m³/j

95% 118%

-125 m³/j -125 m³/j

2 930 m³/j 3 665 m³/j

2 400 m³/j

122% 153%
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E.IV.1.4. Charge organique 

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
la charge organique : 

 

Figure 33 : Impact du développement sur les charges organiques 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-Sainte-Baume 
(960 kgDBO5κƧύ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞŜΦ Cette dernière sera atteinte en 2035. 

 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ organiques qui seront potentiellement reçues par 
ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume et les compare avec la capacité nominale de la station. 

 

Tableau 21 Υ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǊŜœǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-Sainte-Baume à moyen et long terme) 

  

Estimation de l'augmentation de la population

Charges équivalente produites future à traiter

Capacité théorique retenue aux horizons moyen 

et long terme

Capacité nominale de la station d'épuration

Taux de saturation

146 Kg DBO5/j 440 Kg DBO5/j

Paramètres

Année 2031

Moyen terme

Année 2050

Long terme

Hypothèse de développement : Suivi des 

perspectives du PLU : 

Augmentation d'environ  2 430 personnes

Hypothèse de développement :

25 000 habitants en 2050 soit une 

poursuite avec un taux de 1,15 %/an

Ratio : 1 EH = 60 g/j.hab

Charge Brute de Pollution Organique retenue en 

phase de diagnostic

770 Kg DBO5/j

12 833 EH

+ 2 430 EH + 7 330 EH

916 Kg DBO5/j 1 210 Kg DBO5/j

960 Kg DBO5/j

95% 126%
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : 

¶ Permettra de face, à moyen terme (horizon 2031), aux estimations de croissance. Son taux de remplissage serait 
alors de 95 % 

¶ Ne permettra pas de faire face aux estimations de croissance à long terme (horizon 2050.). En 2050, son taux de 
remplissage serait alors de 126 %. 

 

E.IV.1.5. Synthèse  

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƴƻƳƛƴŀƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ 
(25 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлрлύΦ 

 

Tableau 22 Υ  !ǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƴƻƳƛƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Les graphiques et tableaux précédents ont montré que la réalisation de travaux est impérative pour permettre à la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΦ  

 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊŎƘŀǊƎŞŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜƳŜƴǘΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нллрΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнр ƳшκƧ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǎƻǳƭŀƎŜǊ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлор ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǎǎƛƳƛǎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
naturel. 

!ǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞs hydrauliques et organiques aura théoriquement lieu vers 2035. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la -Sainte Baume devra être finalisée en 2035. 

  

Sans travaux

Avec la mise en place d'un bassin d'orage de 700 m³

Avec la mise en place d'un bassin d'orage de 700 m³ ET la 

suppression de 125 m³/ j d'ECP

Organique Sans travaux

Echéance limite

Dimensionnement retenu (EH)

 Coût associé 

Atteinte des capacités nominales de la station

H00COPIL

 Déjà atteintes en hydraulique 

2033

2035

2035

2035

25 000 EH

12 500 000,00 ϵ                                                    

Hydraulique
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E.IV.1.6. 5ƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

E.IV.1.6.1. Charge hydraulique 

Suite à la présentation des différents scénarios de projection de population, le COPIL du 28 novembre 2024 a retenu une station 
de 25 000 EH. Le tableau suivant confronte les charges hydrauliques ŦǳǘǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : 

 

Tableau 23 : Dimensionnement hydraulique futur de la station d'épuration 

Le dimensionnement retenu de 25 000 EH correspond à une charge hydraulique de 3 750 m³ (ratio de 150l/j/EH). Le tableau 
ci-ŘŜǎǎǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ 
Maximoise. 

Le taux de remplissage de la future station serait de 98 % si les perspectives de population retenues sont maintenues.  

Estimation de l'augmentation de la population

Charges équivalente produites future à traiter

Eaux claires parasites supprimées dans le cadre du programme de travaux

Hypothèse retenue : 

     ω рл ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎΣ (54 

m³/j)

     ω млл ҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘϥǳƴŜ 

pluie mensuelle sur 24 heures (71m³/h)

Capacité théorique retenue aux horizons moyen et long terme

Taux de remplissage

Paramètres

Année 2031

Moyen terme

Année 2050

Long terme

Hypothèse de développement : Suivi des 

perspectives du PLU : 

Augmentation d'environ  2 430 personnes

Hypothèse de développement :

25 000 habitants en 2050 soit une poursuite avec 

un taux de 1,15 %/an

Ratio : 1 EH = 150 l/j.hab

Capacité nominale de la station d'épuration

3 750 m³/j

25 000 EH

Débit de référence retenu dans le cadre du diagnostic
2 690 m³/j

17 933 EH

+ 2 430 EH + 7 330 EH

365 m³/j 1 100 m³/j

78% 98%

-125 m³/j -125 m³/j

2 930 m³/j 3 665 m³/j
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E.IV.1.6.2. Charge organique 

Suite à la présentation des différents scénarios de projection de population, le COPIL du 28 novembre 2024 a retenu une station 
de 25 000 EH. Le tableau suivant confronte les charges organiques ŦǳǘǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : 

 

Tableau 24 : Dimensionnement organique futur de la station d'épuration 

Le dimensionnement retenu de 25 000 EH correspond à une charge organique de 1 500 kgDBO5 (ratio de 60 gDBO5/j/EH). Le 
tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ 
Maximoise. 

Le taux de remplissage de la future station serait de 81 % si les perspectives de population retenues sont maintenues. 

 

Estimation de l'augmentation de la population

Charges équivalente produites future à traiter

Capacité théorique retenue aux horizons moyen et long terme

Taux de saturation

Paramètres

Année 2031

Moyen terme

Année 2050

Long terme

Hypothèse de développement : Suivi des 

perspectives du PLU : 

Augmentation d'environ  2 430 personnes

Hypothèse de développement :

25 000 habitants en 2050 soit une poursuite avec 

un taux de 1,15 %/an

Ratio : 1 EH = 60 g/j.hab

61% 81%

Charge Brute de Pollution Organique retenue en phase de diagnostic

770 Kg DBO5/j

12 833 EH

+ 2 430 EH + 7 330 EH

146 Kg DBO5/j 440 Kg DBO5/j

916 Kg DBO5/j 1 210 Kg DBO5/j

Capacité nominale de la station d'épuration

1 500 Kg DBO5/j

25 000 EH
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En considérant le scénario de croissance retenu au COPIL, ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Maximin-la-Sainte-Baume devra avoir un dimensionnement de 25 000 EH  

E.IV.1.6.3. Synthèse du dimensionnement 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des dimensionnements hydraulique et organique retenus : 

 

Tableau 25 : Synthèse du dimensionnement 

 

  

 

 

 

E.IV.1.7. Conclusion 

Sur la base des observations du fonctionnement actuel de la station, et compte tenu de la saturation hydraulique, la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maximin-la-Sainte-.ŀǳƳŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
charges futures dues aux développements prévus au PLU. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ avant une capacité hydraulique résiduelle, basée sur le centile 95, nulle. 

Le bilan organique est plus rassurant, la capacité résiduelle, basée sur la CPBO est égale à 770 kgDBO5/j , donnant une 

ƳŀǊƎŜ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ de 20 %. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ /Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎƻǳǇƭŞŜ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǎƻǳƭŀƎŜǊ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ renouvellement. 

Le renouvellement de la station est donc prévu à moyen terme et prendra en compte les évolutions de raccordement et 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

E.IV.2. Incidence financière du zonage ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des eaux usées 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŎƻǳǊǘκƳƻȅŜƴ 
termes et pondérée ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

En résumé, ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Saint-Maximin-la-Sainte-Baume est nulle compte tenu de 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Charge hydraulique
(m³/j)

Charge organique
(kg DBO/j)

Charges actuellement reçues                                              2 690                                                           770   

Charges hydrauliques supprimées par le programme de travaux                                                125   -                                                        

Augmentation de la charge liée aux hypothèses de développement 
Horizon 2031

                                                360   145                                                       

Augmentation de la charge liée aux hypothèses de développement 
Horizon 2050

                                             1 100   440                                                       

Charges attendues à termes (hors suppression des ECP) - 2050                                             3 790                                                        1 210   

Charges attendues à termes (avec suppression des ECP) - 2050                                              3 665                                                        1 210   

Dimensionnement retenu 3 750 m³/j 1 500 kgDBO5/j

Dimensionnement retenu (EH) 25 000 EH 25 000 EH

Paramètres

H00COPIL
Croissance du PLU jusqu'en 2031 puis 1,15 % jusqu'en 2050

25 000 
EH 
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Filière retenue : Boues activées en aération prolongée 

E.V. CHOIX DE DE LA NOUVELLE FILIERE DE 
TRAITEMENT 

E.V.1. Choix de la file de traitement des eaux usées 

Compte tenu des éléments technico économiques étudiés dans le cadre du programme de travaux : 

¶ /ƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

¶ 5Ŝ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ saisonnière de la charge organique, 

¶ 5Ŝ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ 5Ŝǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ De consommation énergétique,  

¶ Des niveaux de rejet et autres enjeux environnementaux du secteur,  

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ boues activées en aération prolongée » se 
distingue. 

 

 

 

 

E.V.2. Conclusions et choix final  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Saint-Maximin-la-Sainte-Baume sera une station de type boues activées en aération 
prolongée. Un traitement tertiaire de type filtre à sable et une désinfection par ultraviolets compléteront le traitement. Un 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŞǾƻƭǳǘƛŦ ŘŜ м ллл Ƴш ōǊƛŘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ Ł тлл Ƴш ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ŎƻǳǊǘ 
terme ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞΦ {ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀƎǊŞŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŦƻǳƭŞΣ 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΦ Lƭ ǇŀǎǎŜǊŀ Ŝƴ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ 
Sceaux et son point de rejet sera localisé à la confluence entre le ruisseau de la Meyronne et le ruisseau de Sceaux. 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭƛǎŜǊŀ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł 13 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊa réalisée de façon à prendre en compte le développement durable et 
ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ 
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Annexe n°1 Υ /ŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

  



Communauté d'Agglomération de la Provence Verteς Schéma directeur d'assainissement collectif des eaux usées 

 

 Cereg 2021-CT-000133 Mémoire justificatif du zonage de 
l'assainissement 

Page 103 sur 112 

 

 

Annexe n°2 : Carte de zonage de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
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Annexe n°3 Υ wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ
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Lat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦b9 CL[L9w9 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ bhb /h[[9/¢LC 

(source : spanc.fr) 

 Prétraitements : Fosse toutes eaux :  

Une fosse toutes eaux est un appareil destiné à la collecte, à la liquéfaction partielle des matières polluantes contenues dans les 
eaux usées et à la rétention des matières solides et des déchets flottants. 

Elle reçoit l'ensemble des eaux usées domestiques. La fosse toutes eaux doit débarrasser les effluents bruts de leurs matières 
solides afin de protéger l'épandage contre un risque de colmatage. 

A défaut de justification fournie par le constructeur de la fosse toutes eaux, la vidange des boues et matières flottantes doit être 
assurée au moins tous les 4 ans. 

 Dimensionnement :  

Le volume minimum de la fosse toutes eaux sera de 3 m3 pour les logements comprenant jusqu'à 5 pièces principales (nombre 
de chambres + 2). Il sera augmenté de 1 m3 par pièce supplémentaire. La hauteur d'eau ne doit pas être inférieure à 1m. 

 

 

 Ventilation :  

La fosse toutes eaux génère des gaz qui doivent être évacués par une ventilation efficace. L'évacuation de ces gaz est assurée 
par un extracteur placé au-dessus des locaux habités. Le diamètre de la canalisation d'extraction sera d'au moins 10cm. 
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 LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ  
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Annexe n°4 : Fiches des filières 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ 

réglementation 
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FILIERE TYPE N°1 ς ¢w!b/I99{ 5ΩLbCL[¢w!¢Lhb 

(source : spanc.fr) 

ZONE VERTE 
APTITUDE BONNE 

Sol sans contrainte particulière 
15 mm/h < K < 500 mm/h 

Pente < 10% 
Epandage souterrain 

Type 1 
¢ǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩLƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

 Epandage souterrain : Epandage en sol naturel 

Les tranchées d'épandage reçoivent les effluents de la fosse toutes eaux. Le sol en place est utilisé comme système épurateur 
et comme moyen dispersant. 

 /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

L'épandage souterrain doit être réalisé par l'intermédiaire de tuyaux placés horizontalement dans un ensemble de tranchées. Il 
doit être placé aussi près de la surface du sol que le permet sa protection. 

¶ Les tuyaux d'épandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100mm. Ils doivent être constitués d'éléments 
rigides en matériaux résistants munis d'orifices dont la plus petite dimension doit être au moins égale à 5mm. 

¶ La longueur d'une ligne de tuyaux d'épandage ne doit pas excéder 30m. 

¶ La largeur des tranchées dans lesquelles sont établis les tuyaux est de 0,50m minimum. 

¶ Le fond des tranchées est garni d'une couche de graviers lavés. 

¶ La distance d'axe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1,50 m 

¶ Un feutre imputrescible doit être disposé au-dessus de la couche de graviers Une couche de terre végétale. 

L'épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet. Il doit être alimenté par un dispositif assurant 
une égale répartition des effluents dans le réseau de distribution. 

 

  


